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Je suis heureux de présenter le rapport annuel 
2017-2018 de la Commission du droit d’auteur 

du Canada. Le rapport documente les activités 
menées par la Commission en cours d’année  
pour réaliser son mandat à titre d’organisme de 
réglementation économique dont la responsabilité 
est de fixer des redevances justes et équitables tant 
pour les titulaires de droits d’auteur que pour les 
utilisateurs d’œuvres protégées.

Au cours de cet exercice, la Commission a 
consacré beaucoup de temps et de ressources à 
travailler en collaboration avec les ministères de 
l’Innovation, de la Science et du Développement 
économique Canada et de Patrimoine canadien 
à l’élaboration d’une réforme de ses procédures 
qui lui permettra de mener à bien son mandat 
d’une manière plus efficace et en temps opportun, 
tout en respectant les principes d’équité 
procédurale. Pendant l’année, d’importantes 
consultations ont été tenues à cet égard, 
sollicitant des commentaires des intervenants 
à l’égard d’un certain nombre d’options de 
réforme législative et réglementaire potentielle. 
Je remercie tous ceux qui ont été impliqués 
dans ce travail de collaboration pour leur dur 
labeur et leur motivation.

J’aimerais aussi reconnaître un aspect du Budget 
de 2018 du gouvernement, dans le cadre de la 
stratégie en matière de propriété intellectuelle, 
qui accorde à la Commission un financement 
additionnel pour pouvoir mettre en place des 
processus plus efficaces d’établissement de tarifs. 
Comme l’ont toujours souligné nos intervenants, 
ces ressources contribueront grandement à 
mettre en œuvre des réformes procédurales, par 
exemple la gestion de cas, pour diminuer les 
délais dans l’homologation des tarifs et pour 
réduire l’effet rétroactif des tarifs homologués.

L’expérience démontre que les intervenants  
ont tendance à privilégier des mesures de 
réforme qui contribuent à leurs propres intérêts 
et à s’opposer à celles qui n’y contribuent pas. 
En fin de compte toutefois, la Commission  
est confiante que de ce processus émergeront 
des initiatives de réforme qui établissent des 
règles du jeu équitables qui permettront à la 
Commission d’établir des tarifs et des redevances 
justes et équitables pour tous les créateurs et 
les utilisateurs, et dans l’intérêt public, sans 
contraindre la capacité de la Commission  
de contrôler et d’adapter ses processus dans  
cet environnement multiforme, un attribut 
nécessaire étant donné sa nature indépendante 
et quasi judiciaire.  

Au cours du présent exercice, la Commission  
a tenu deux audiences publiques et rendu 
quatorze décisions à l’égard de tarifs proposés 
durant les années précédentes, certaines 
d’entre elles à la suite d’ententes négociées 
entre les parties et de requêtes de celles-ci 
d’homologuer un tarif suivant les modalités  
de l’entente. Plusieurs de ces décisions ont 
nécessité l’application de concepts nouveaux 
ou en développement dans le domaine de la 
législation en droit d’auteur et des considérations 
économiques correspondantes qui sous-tendent 
l’établissement de tarifs. De plus, lorsqu’elle 
examine des requêtes en homologation suivant 
une entente, la Commission doit, avant 
d’homologuer les tarifs, examiner si les parties 
sont représentatives de l’ensemble de l’industrie 
à laquelle le tarif s’appliquera, et doit être 
convaincue que les tarifs négociés sont  
justes et équitables pour l’industrie et, 
également, cohérents avec les autres tarifs 
homologués interreliés.

MESSAGE DU PRÉSIDENT
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J’aimerais souligner les éléments suivants  
à l’égard des audiences et des décisions.

La première audience portait sur les tarifs  
de la SOCAN et de Ré:Sonne applicables aux 
services sonores payants. En mai 2017, la 
Commission a complété l’audience de la 
preuve et des arguments dans cette affaire. La 
seconde audience, tenue en septembre 2017, 
portait sur une licence de la SODRAC pour la 
reproduction d’œuvres musicales par la SRC. 
Une partie de cette audience a porté sur l’examen 
d’une question renvoyée à la Commission pour 
réexamen par la Cour suprême du Canada en 
2015. Dans cette décision, la Cour a annulé la 
licence SODRAC/SRC 2008-2012 en ce qui  
a trait à l’évaluation de certaines reproductions 
par la SRC et demandé à la Commission de 
réexaminer cette évaluation en tenant compte 
des principes de « neutralité technologique » 
et d’ « équilibre ».

Parmi les décisions rendues cette année, 
certaines ont nécessité que la Commission 
navigue dans des eaux inconnues. Dans l’une 
d’elles, la Commission a établi les redevances 
payables à la SOCAN, CSI et la SODRAC par 
les services de musique en ligne qui offrent 
notamment des téléchargements permanents et 
limités et l’écoute en continu de musique et de 
vidéos. Une autre décision, accompagnant cette 
dernière, a établi que bien que l’acte de « mise  
à disposition » demeure une communication  
au public par télécommunication, elle n’a  
pu évaluer le droit de mise à disposition 
indépendamment du droit de communication 
par qu’elle n’était pas saisie adéquatement de  
la question et que, dans tous les cas, la preuve 
déposée par les parties était insuffisante.

La Commission a également homologué  
le tarif des redevances à être payées par les 
institutions d’enseignement élémentaires et 
secondaires hors Québec pour la reproduction 
d’œuvres littéraires. Cette décision a été rendue 
par suite d’une décision de la Cour d’appel 
fédérale qui a renvoyé l’affaire à la Commission 
pour réexamen en ce qui a trait au concept 
d’ « utilisation équitable » dans le secteur  
de l’éducation.

Au cours de l’année, les sociétés de gestion ont 
déposé auprès de la Commission un total de 
cinquante et un projets de tarifs pour les années 
2019 et suivantes, projets qui ont dû être préparés 
pour publication dans la Gazette du Canada. De 
plus, la Commission a amorcé quatorze nouveaux 
processus à l’égard de nombreux projets de tarifs 
qui avaient été déposés auprès d’elle. Ces 
nouveaux processus impliquent la consolidation 
de plusieurs projets de tarifs, l’objectif étant de 
réduire les coûts de participation pour tous les 
intervenants impliqués. Parmi ces processus se 
trouvent les Services de musique en ligne et les 
Services audiovisuels en ligne – Musique, pour 
lesquels les audiences sont prévues en 2019.  
Pour chacun de ces nouveaux processus, la 
Commission a eu à rendre plusieurs décisions et 
ordonnances suite à des requêtes, principalement 
à l’égard du statut des participants ou de la nature 
des questions à l’étude.

En plus de ce qui précède, la Commission  
a délivré quatre licences conformément aux 
dispositions de la Loi sur le droit d’auteur qui 
permettent l’utilisation d’œuvres publiées lorsque 
les titulaires des droits d’auteur sont introuvables. 
En outre, la Commission est venue en aide à un 
certain nombre de personnes et d’organisations 
demandant une licence pour trouver des 
titulaires de droits d’auteur, ce qui a permis  
de faciliter l’utilisation d’œuvres publiées.
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Avant de terminer ce message, j’aimerais 
reconnaître la contribution de Me J. Nelson 
Landry pendant ses huit années à titre de 
commissaire à temps partiel de la Commission. 
Le mandat de Me Landry s’est terminé en février 
2018. Je le remercie pour son travail dévoué et 
apprécié pendant toutes ces années.

En conclusion, je dois rendre hommage aux 
membres du personnel professionnel et de 
soutien de la Commission, qui lui permettent 
de mener ses opérations avec efficacité. Sans 
leur assistance compétente et informée, la 
Commission n’aurait pas été en mesure de 
s’acquitter de ses responsabilités comme elle  
l’a fait au cours de la dernière année. Leur 

L’honorable Robert A. Blair

expertise et leur éthique de travail permettent  
à la Commission de bien mener ses travaux. 
Sans leur assistance compétente et informée,  
la Commission n’aurait pas été en mesure de 
s’acquitter de ses responsabilités comme elle  
l’a fait au cours de la dernière année. Leur 
expertise et leur éthique de travail permettent  
à la Commission de bien mener ses travaux.
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MANDAT DE LA COMMISSION

Créée le 1er février 1989, la Commission  
du droit d’auteur du Canada (la « Commi-

ssion ») a succédé à la Commission d’appel  
du droit d’auteur. La Commission est un 
organisme de réglementation économique 
investi du pouvoir d’établir, soit de façon 
obligatoire, soit à la demande d’un intéressé,  
les redevances à verser pour l’utilisation 
d’œuvres protégées par le droit d’auteur, 
lorsque la gestion de ce droit est confiée à  
une société de gestion collective. Par ailleurs,  
la Commission exerce un pouvoir de 
surveillance des ententes intervenues entre 
utilisateurs et sociétés de gestion, délivre  
elle-même certaines licences lorsque le 
titulaire du droit d’auteur est introuvable,  
et peut établir l’indemnité à verser par un 
titulaire de droits à un utilisateur lorsque 
l’entrée en vigueur d’un nouveau droit risque  
de porter préjudice à ce dernier. 

La Loi sur le droit d’auteur (la « Loi ») exige 
que la Commission homologue des tarifs 
dans les domaines suivants : l’exécution  
ou la communication publique d’œuvres 
musicales et d’enregistrements sonores 
d’œuvres musicales, la retransmission de 
signaux éloignés de télévision et de radio,  
la reproduction d’émissions de radio et  
de télévision par les établissements 
d’enseignement, et la copie privée. Dans  
les autres domaines où les droits sont gérés 
collectivement, la Commission peut, à la 
demande d’une société de gestion collective, 
homologuer un tarif. Sinon, la Commission 
peut agir à titre d’arbitre entre la société et 
l’utilisateur, si ceux-ci ne peuvent s’entendre  
sur les modalités d’une licence. 

Les responsabilités de la Commission en vertu 
de la Loi sont de :

• homologuer les tarifs pour 
 – l’exécution publique et la communication 

au public par télécommunication d’œuvres 
musicales et d’enregistrements sonores;

 – l’accomplissement de tout acte protégé 
mentionné aux articles 3, 15, 18 et 21 de 
la Loi, tel que la reproduction d’œuvres 
musicales, d’enregistrements sonores,  
de prestations et d’œuvres littéraires; 

 – la retransmission de signaux éloignés 
de télévision et de radio, ou pour la 
reproduction et l’exécution publique  
par des établissements d’enseignement,  
à des fins pédagogiques, d’émissions ou  
de commentaires d’actualité et toute 
autre émission de télévision et de radio;

• fixer les redevances pour la copie pour usage 
privé d’œuvres musicales enregistrées;

• fixer les redevances payables par un 
utilisateur à une société de gestion, s’il y  
a mésentente sur les redevances ou sur  
les modalités afférentes;

• se prononcer sur des demandes de licences 
non exclusives pour utiliser une œuvre 
publiée, la fixation d’une prestation, un 
enregistrement sonore publié ou la fixation 
d’un signal de communication dont le 
titulaire du droit d’auteur est introuvable;

• examiner les ententes conclues entre  
une société de gestion et un utilisateur  
et déposées auprès de la Commission par 
une partie, lorsque le Commissaire de la 
concurrence estime que l’entente est 
contraire à l’intérêt public;
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• être dépositaire des ententes avec les 
sociétés de gestion déposées par une des 
parties à l’entente dans les quinze jours 
suivant leur conclusion;

• fixer l’indemnité à verser par un titulaire  
de droit d’auteur à une personne pour 
qu’elle cesse d’accomplir des actes protégés 
suite à l’adhésion d’un pays à la Convention 
de Berne, à la Convention universelle ou à 
l’Accord instituant l’Organisation mondiale 
du commerce, mais qui ne l’étaient pas au 
moment où ils ont été accomplis;

• à la demande du ministre de l’Industrie, 
effectuer toute étude touchant ses attributions. 
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Survol historique 
C’est en 1925 que la première société 
canadienne de gestion du droit d’exécution 
publique, la Canadian Performing Rights 
Society (CPRS), une filiale de la PRS anglaise,  
a été mise sur pied. En 1931, la Loi était 
modifiée à plusieurs égards. L’obligation 
d’enregistrer toutes les cessions de droits  
était abolie. En lieu et place, obligation était 
faite à la CPRS de produire une liste des titres 
de toutes les œuvres faisant partie de son 
répertoire et de déposer des tarifs auprès du 
ministre. Ce dernier pouvait mettre en branle 
un processus d’examen des activités de la CPRS 
s’il était d’avis que le comportement de la 
société allait à l’encontre de l’intérêt public. 
Après une telle enquête, le gouvernement 
avait le pouvoir d’établir les droits que la 
société pourrait percevoir. 

Deux enquêtes ont été tenues, en 1932 et en 
1935. La seconde a recommandé la mise sur 
pied d’un organisme chargé d’examiner les 
tarifs pour l’exécution publique de la musique 
sur une base continue et avant qu’ils entrent 
en vigueur. En 1936, une modification à la Loi  
a créé la Commission d’appel du droit d’auteur. 

La Commission du droit d’auteur du  
Canada a pris en charge les compétences  
de la Commission d’appel du droit d’auteur  
le 1er février 1989. Sous réserve de modifications 
mineures, on a reconduit le régime régissant 
l’exécution publique de la musique. La nouvelle 
Commission s’est vue attribuer deux autres 
domaines de compétence : la gestion collective 
de droits autres que le droit d’exécution 
d’œuvres musicales et l’octroi de licences pour 
l’utilisation d’œuvres publiées dont le titulaire 
du droit d’auteur est introuvable. Plus tard la 
même année, la Loi de mise en œuvre de 
l’Accord de libre-échange Canada-États-Unis 
confiait à la Commission la tâche d’établir  

le montant des redevances à verser pour le 
nouveau régime de licence obligatoire visant  
les œuvres retransmises sur des signaux 
éloignés de radio et de télévision, ainsi que 
celle de répartir ces redevances. 

Le projet de loi C-32 (Loi modifiant la Loi  
sur le droit d’auteur), dont la sanction royale  
a été donnée le 25 avril 1997, a fait en sorte 
que la Commission est également responsable 
de l’établissement de tarifs pour l’exécution 
publique et la communication au public par 
télécommunication d’enregistrements sonores 
d’œuvres musicales, au bénéfice des artistes-
interprètes et des producteurs de ces 
enregistrements (« les droits voisins »), de 
l’établissement de tarifs pour la copie pour 
usage privé d’œuvres musicales enregistrées, 
au bénéfice des titulaires de droits sur les 
œuvres, les prestations enregistrées et les 
enregistrements sonores (« le régime de la 
copie privée ») et de l’établissement de tarifs 
pour l’enregistrement (off-air taping) et 
l’utilisation d’émissions de radio et de 
télévision à des fins pédagogiques (« les  
droits éducatifs »). 

La Loi sur la modernisation du droit d’auteur 
(projet de loi C-11) a reçu la sanction royale le 
29 juin 2012; plusieurs de ses dispositions sont 
entrées en vigueur le 7 novembre 2012. Cette 
législation, qui ne modifie pas le mandat de la 
Commission ou sa façon de fonctionner, crée 
de nouveaux droits et exceptions qui auront 
une incidence sur son travail.

L’entrée en vigueur de nouveaux droits de 
distribution et de mise à disposition pour  
les auteurs, les artistes-interprètes et les 
producteurs d’enregistrements sonores 
pourraient influencer certains tarifs et 
licences existants et futurs, tout comme  
l’ajout de l’éducation, de la parodie et de la 
satire comme fins admissibles à l’exception 

CONTEXTE OPÉRATIONNEL
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d’utilisation équitable. Les exceptions,  
nouvelles ou modifiées, visant entre autres le 
contenu non commercial généré par l’utilisateur, 
la reproduction à des fins privées, la copie 
d’émissions pour écoute ou visionnement en 
différé, les copies de sauvegarde, les copies 
éphémères faites par des entreprises de 
radiodiffusion et certaines activités par  
les établissements d’enseignement pourraient 
également toutes avoir une incidence sur 
certaines utilisations qui sont ou qui 
pourraient être assujetties à des tarifs  
de la Commission. 

Les pouvoirs généraux  
de la Commission 
La compétence de la Commission porte sur 
des aspects de fond et de procédure. Certains 
pouvoirs lui sont attribués dans la Loi, de 
façon expresse; d’autres lui sont reconnus 
implicitement par la jurisprudence. 

Règle générale, la Commission tient des 
audiences. Elle peut aussi procéder par  
écrit pour éviter à un petit utilisateur les 
dépenses additionnelles qu’entraînerait la 
tenue d’audiences. On dispose aussi, sans 
audience, de certaines questions préliminaires 
ou intérimaires. Jusqu’à maintenant, la 
Commission n’a pas tenu d’audiences pour 
traiter d’une demande de licence d’utilisation 
d’une œuvre dont le titulaire de droits d’auteur 
est introuvable. L’information pertinente  
est obtenue par écrit ou au moyen  
d’appels téléphoniques. 

Le processus d’examen est toujours le même. 
Un tarif prend effet un premier janvier. Au 
plus tard le 31 mars précédent, la société de 
gestion doit déposer un projet de tarif, que la 
Commission fait paraître dans la Gazette du 
Canada. Les utilisateurs visés par le projet  
(ou dans le cas de la copie privée, toute 

personne intéressée) ou leurs représentants 
peuvent s’opposer au projet dans les soixante 
jours de sa parution. La société de gestion et 
les opposants présentent leurs arguments 
oraux et écrits. Après délibération, la 
Commission homologue le tarif, le fait 
paraître dans la Gazette du Canada et fait 
connaître par écrit les motifs de sa décision.

Les principes et contraintes  
qui influencent les décisions  
de la Commission 
Plusieurs balises viennent encadrer le 
pouvoir d’appréciation de la Commission.  
La source de ces contraintes peut être 
externe : loi, règlements et décisions 
judiciaires. D’autres lignes de conduite  
sont établies par la Commission elle-même, 
dans ses décisions. 

Les décisions de justice ont pour une large 
part défini le cadre juridique à l’intérieur 
duquel la Commission exerce son mandat. 
Pour la plupart, ces décisions portent sur des 
questions de procédure ou appliquent les 
principes généraux du droit administratif aux 
circonstances particulières de la Commission. 
Cela dit, les tribunaux judiciaires ont aussi 
établi plusieurs principes de fond auxquels  
la Commission est soumise. 

La Commission dispose aussi d’une mesure 
importante d’appréciation, particulièrement 
lorsqu’il s’agit de questions de fait ou 
d’opportunité. Dans ses décisions, la 
Commission a elle-même mis de l’avant 
certains principes directeurs. Ils ne lient pas  
la Commission. On peut les remettre en 
question à n’importe quel moment, et le fait 
pour la Commission de se considérer liée par 
ceux-ci constituerait une contrainte illégale de 
sa discrétion. Ces principes servent quand même 
de guide tant pour la Commission que pour 
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ceux qui comparaissent devant elle. Sans eux, on 
ne saurait aspirer au minimum de cohérence 
essentielle à tout processus décisionnel. 

Parmi les principes que la Commission a  
ainsi établis, certains des plus constants sont : 
la cohérence interne des tarifs variés de la 
Commission; les aspects pratiques tels que  
la facilité d’administration afin d’éviter des 
structures tarifaires dont la gestion serait 
difficile dans un environnement de marché 
donné; l’usage relatif d’œuvres protégées; la 
prise en compte de la situation canadienne;  
la stabilité dans l’établissement des tarifs afin 
d’éviter un effet perturbateur non désiré pour 
les participants; ainsi que les comparaisons 
avec des marchés de substitution et avec  
des marchés étrangers. 

Consultations sur des options de 
réforme de la Commission du droit 
d’auteur du Canada
Le 9 août 2017, les ministères de l’Innovation, 
des Sciences et du Développement économi que 
Canada et Patrimoine canadien, en collaboration 
avec la Commission du droit d’auteur, ont 
lancé des consultations visant à obtenir des 
commentaires sur des changements possibles au 
cadre législatif et réglementaire des procédures et 
processus de la Commission. Des commentaires 
ont également été sollicités plus généralement 
sur les régimes de fixation des tarifs, tels 
qu’encadrés par la Loi. 
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Redevances générées par les tarifs de la Commission, 2016
par sociétés de gestion

Autres
11 M$

Copie 
privée
3 M$

CSI
35 M$

Ré:Sonne
38 M$

Retransmission
128 M$

SOCAN
263 M$

Le but des consultations était d’élaborer une 
gamme de mesures qui auraient pour effet de 
réduire le temps que prennent les processus  
de la Commission, c’est-à-dire le temps entre 
le dépôt d’un projet de tarif par une société 
de gestion et la date à laquelle la Commission 
rend la décision et homologue le tarif. Ces 
mesures doivent toutefois continuer de 
permettre à la Commission de réaliser 
adéquatement son mandat et de rendre des 
décisions cohérentes tout en respectant les 
principes d’équité procédurale et en tenant 
compte des attentes raisonnables des 
intervenants et du public.

Redevances totales générées  
par les tarifs de la Commission
Le montant total de redevances générées par les 
tarifs que la Commission homologue est estimé 
à 478 millions de dollars pour l’année 2016. Le 
graphique suivant montre l’allocation de ces 
redevances entre les diverses sociétés de gestion 
collective. La SOCAN reçoit la plus importante 
part de ces redevances, soit plus de la moitié du 
total. Les neuf sociétés de gestion impliquées 
dans la retransmission viennent, ensemble,  
en second, suivies de Ré:Sonne et de CSI.
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Les commissaires sont nommés par le 
gouverneur en conseil à titre inamovible 

pour un mandat d’au plus cinq ans, 
renouvelable une seule fois. 

La Loi précise que le président doit être un 
juge, en fonction ou à la retraite, d’une cour 
supérieure, d’une cour de comté ou d’une 
cour de district. Celui-ci dirige les travaux  
de la Commission et répartit les tâches entre 
les commissaires. 

Président
L’honorable Robert A. 
Blair a été nommé 
Président de la 
Commission en  
mai 2015 pour une 
période de cinq ans. 
L’honorable Robert A. 
Blair a été nommé à la 
Cour d’appel de l’Ontario 
en novembre 2003, après 
12 années comme juge de 

première instance à la Cour supérieure. Dans 
le cadre de ces deux fonctions, il a agi à titre de 
président dans des dossiers portant sur la 
presque totalité des domaines du droit, mais 
tout particulièrement des litiges inscrits au 
rôle commercial de Toronto en tant que juge 
de première instance. Il a également joué un 
rôle actif dans le cadre d’affaires de ce type 
portées en appel. Bachelier ès arts (Hons.) de 
l’Université Queen’s en 1965, il a obtenu un 
baccalauréat en droit (LL.B.) de l’École de 
droit de l’Université de Toronto en 1968. Il a été 
appelé au Barreau du Haut-Canada en 1970 et  
a reçu le titre de conseiller de la Reine en 1982.

La Loi désigne le vice-président comme le 
premier dirigeant de la Commission. À ce 
titre, il assure la direction de la Commission  
et contrôle la gestion de son personnel.

Vice-président et premier dirigeant
Me Claude Majeau a été 
nommé vice-président et 
premier dirigeant à temps 
plein en août 2009 pour 
un mandat de cinq ans. 
Son mandat a été reconduit 
en 2014 pour trois ans, 
puis prolongé d’une 
année additionnelle  
en 2017. Avant sa 
nomination, il occupait  

le poste de Secrétaire général de la Commission 
du droit d’auteur depuis 1993. Avant de se 
joindre à la Commission, Me Majeau a 
travaillé au ministère des Communications 
du Canada de 1987 à 1993 à titre de directeur 
(Communications et Culture) pour la région 
du Québec. De 1984 à 1987, il a été chef de 
cabinet du sous-ministre du même ministère. 
Avant 1984, Me Majeau a occupé divers 
postes ayant trait aux industries culturelles  
et des communications et à la politique 
publique. Me Majeau a obtenu un baccalauréat 
en droit (LL.B.) de l’Université du Québec à 
Montréal en 1977. Il est également membre  
du Barreau du Québec depuis 1979.

RÉGIE INTERNE DE  
LA COMMISSION
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La Commission est un micro-organisme comportant 16 employés regroupés  
selon cinq groupes fonctionnels :

• Secrétariat
• Groupe des services économiques

• Groupe des services juridiques
• Groupe des services ministériels

• Soutien technique

Note : Des renseignements détaillés concernant les ressources de la Commission, y compris son 
budget des dépenses, figurent dans son Rapport sur les plans et priorités pour 2017-2018 (Partie 
III du Budget des dépenses) et dans son Rapport de rendement pour 2017-2018. Ces documents 
sont ou seront sous peu affichés sur le site Web de la Commission (www.cb-cda.gc.ca).

http://www.cb-cda.gc.ca
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La gestion collective du droit d’auteur au 
Canada est soutenue par plusieurs sociétés 

de gestion collective. Ces sociétés de gestion 
sont des organisations qui administrent les 
droits de plusieurs ayants droit. Elles peuvent 
accorder des permissions d’utiliser leurs  
œuvres et en établir les conditions d’utilisation. 
Certaines sociétés de gestion sont affiliées à  
des sociétés étrangères, ce qui leur permet de 
représenter également les ayants droit étrangers.

La Commission réglemente les sociétés de 
gestion collective canadiennes selon un des 
régimes réglementaires suivants.

Exécution publique de la musique
Le régime prévu aux articles 67 et  
suivants de la Loi s’applique à l’exécution 
publique ou la communication au public par 
télécommunication de la musique. La musique 
fait l’objet d’une exécution publique lorsqu’elle 
est chantée ou jouée dans un endroit public, 
soit dans une salle de concert, un restaurant, 
un stade de hockey, sur la place publique ou 
ailleurs. La musique est communiquée au 
public par télécommunication lorsqu’elle est 
transmise à la radio, à la télévision (incluant 
par câble et satellite) ou sur Internet. Les 
sociétés de gestion perçoivent auprès des 
utilisateurs les redevances prévues dans les 
tarifs homologués par la Commission.

Deux sociétés de gestion sont assujetties  
à ce régime :

• La Société canadienne des auteurs, 
compositeurs et éditeurs de musique 
(SOCAN) administre les droits d’exécution 
en public et de communications au public 
par télécommunication d’œuvres musicales;

• Ré:Sonne Société de Gestion de la Musique  
(Ré:Sonne) perçoit des redevances à l’égard 
de la rémunération équitable des 

artistes-interprètes et producteurs 
de disques pour l’exécution ou la 
communication d’enregistrements  
sonores d’œuvres musicales.

Régime général
Les articles 70.12 à 70.191 de la Loi  
accordent aux sociétés de gestion qui ne  
sont pas assujetties à un régime spécifique 
l’option de procéder par dépôt de projets de 
tarifs auprès de la Commission. Le processus 
d’examen et d’homologation de ces tarifs est 
le même que dans les régimes spécifiques. 

Plusieurs sociétés de gestion sont assujetties  
à ce régime, dont les suivantes :

• Access Copyright, The Canadian Copyright 
Licensing Agency (Access Copyright) 
représente les auteurs, éditeurs et autres 
créateurs pour les droits de reproduction 
d’œuvres publiées dans des livres, magazines, 
revues et journaux. Elle octroie des licences 
dans toutes les provinces sauf le Québec;

• La Société québécoise de gestion collective 
des droits de reproduction (Copibec) 
représente des ayants droit similaires  
à ceux d’Access Copyright, mais pour  
des utilisations au Québec;

• ArtistI est la société de gestion collective 
fondée par l’Union des artistes (UDA) 
pour les droits à rémunération des 
artistes-interprètes;

• L’ACTRA Recording Artists’ Collecting 
Society (ACTRA RACS), une division 
de l’ACTRA Performers’ Rights Society 
(ACTRA PRS) perçoit et distribue une 
rémunération équitable pour les artistes 
admissibles;

• CONNECT Music Licensing (auparavant 
Audio-Video Licensing Agency (AVLA)) 
(CONNECT) administre, au Canada, 

GESTION COLLECTIVE  
DU DROIT D’AUTEUR 
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les licences à l’égard de la reproduction 
des enregistrements sonores et de la 
reproduction et diffusion des vidéoclips de 
musique, au nom de toutes les compagnies 
de disques principales, plusieurs maisons 
de disques indépendantes ainsi que 
plusieurs artistes et éditeurs;

• La Société de gestion collective des droits 
des producteurs de phonogrammes et 
vidéogrammes du Québec (SOPROQ) 
gère des droits similaires à CONNECT. Ses 
membres sont principalement des maisons 
de disques indépendantes francophones;

• L’Agence des droits des radiodiffuseurs 
canadiens (CBRA) perçoit les redevances 
pour des stations et réseaux de radio et 
de télévision commerciaux canadiens qui 
sont titulaires du droit d’auteur sur des 
émissions, compilations et signaux;

• L’Agence canadienne des droits de 
reproduction musicaux (CMRRA)  
perçoit les redevances au bénéfice 
d’éditeurs canadiens et américains à  
l’égard de la reproduction d’œuvres 
musicales au Canada;

• La Musicians’ Rights Organization Canada 
(MROC) perçoit des redevances au titre de 
l’exécution en public d’enregistrements 
sonores incorporant les prestations des 
musiciens et des vocalistes;

• La Société du droit de reproduction  
des auteurs, compositeurs et éditeurs au 
Canada (SODRAC) gère les redevances 
découlant de la reproduction d’œuvres 
musicales. Ses membres proviennent 
principalement du Québec;

• CMRRA-SODRAC Inc. (CSI), coentreprise 
formée par la CMRRA et la SODRAC, octroie 
des licences de reproduction au nom des 
compositeurs et éditeurs de musique dont les 
œuvres sont exploitées au Canada.

Des informations détaillées sur les autres 
sociétés de gestion assujetties à ce régime 
sont disponibles sur le site de la Commission  
à l’adresse suivante : http://www.cb-cda.gc.ca/
societies-societes/index-f.html.

Retransmission de signaux éloignés
Les articles 71 à 76 de la Loi prévoient  
le versement de redevances par les 
câblodistributeurs et autres retransmetteurs 
pour la retrans mission de signaux éloignés  
de télévision et de radio. La Commission fixe 
les redevances et les répartit entre les sociétés 
de gestion représentant les titulaires de droits 
d’auteur dans les œuvres ainsi retransmises.

Neuf sociétés de gestion reçoivent et 
distribuent présentement des redevances  
en vertu de ce régime : 

• La Border Broadcasters’ Inc. (BBI) 
représente les radiodiffuseurs sur la 
frontière américaine;

• L’Agence des droits des radiodiffuseurs 
canadiens (CBRA) représente les stations 
et réseaux de radio et de télévision 
commerciaux canadiens;

• La Société collective de retransmission du 
Canada (SCRC) représente l’ensemble de  
la programmation (les producteurs) de PBS 
et de TVOntario, ainsi que les titulaires de 
droit d’auteur sur les longs métrages, les 
œuvres dramatiques et les comédies produits 
à l’extérieur des États-Unis; 

• L’Association du droit de retransmission 
canadien (ADRC) représente la Société 
Radio-Canada (SRC), l’American 
Broadcasting Company (ABC), la National 
Broadcasting Company (NBC), la Columbia 
Broadcasting System (CBS) et Télé-Québec;

http://www.cb-cda.gc.ca/societies-societes/index-f.html
http://www.cb-cda.gc.ca/societies-societes/index-f.html


18
Commission du droit d’auteur du Canada

• La Société de perception de droit d’auteur 
du Canada (SPDAC) représente les 
titulaires du droit d’auteur (producteurs 
et distributeurs) de l’industrie américaine 
de production cinématographique et 
de télévision pour la programmation 
dramatique et les comédies;

• La Société de gestion collective de publicité 
directe télévisuelle (SCPDT) réclame les droits 
pour toutes émissions de télévision et œuvres 
sous-jacentes sous forme de programmation 
télévisuelle de publicité directe (définies 
comme étant des « infomerciaux »);

• La FWS Joint Sports Claimants (FWS) 
représente la Ligue nationale de hockey,  
la National Basketball Association, la Ligue 
canadienne de football, la National Football 
League et l’American Football League;

• La Société de perception de la ligue de 
baseball majeure du Canada (LBM) 
réclame des droits à l’égard des matchs 
entre les équipes de baseball des ligues 
majeures au Canada; 

• La SOCAN représente les titulaires du 
droit d’auteur sur la musique intégrée à la 
programmation portée au sein de signaux 
de radio et de télévision retransmis. 

Droits éducatifs
En vertu des articles 29.6, 29.7 et 29.9 de la 
Loi, les établissements d’enseignement peuvent 
reproduire une émission d’actualités et un 
commentaire d’actualités, conserver la copie et 
l’exécuter en public pendant un an sans avoir  
à payer de redevances; à l’expiration de cette 
période, ils doivent acquitter les redevances et 
respecter les modalités fixées par la Commission 
du droit d’auteur dans un tarif, en vertu des 
articles 71 à 76 de la Loi.

Aucune société de gestion ne représente 
toutefois présentement les intérêts des 
titulaires de droit d’auteur pour ce régime.

Copie pour usage privé
Le régime de copie privée, tel qu’établi par les 
articles 79 à 88 de la Loi, permet la copie pour 
usage privé d’enregistrements sonores d’œuvres 
musicales (la « copie privée »). En échange, on 
exige de ceux qui importent ou fabriquent des 
supports habituellement utilisés pour faire de la 
copie privée qu’ils versent une redevance sur 
chacun de ces supports. La Commission fixe le 
montant de la redevance et désigne l’unique 
société de perception à laquelle ces montants 
sont versés. 

La Société canadienne de perception de la copie 
privée (SCPCP) est l’organisme de perception 
des redevances pour la copie privée au bénéfice 
des auteurs, artistes-interprètes et producteurs 
d’enregistrements sonores admissibles. Les 
sociétés membres de la SCPCP sont la CMRRA, 
Ré:Sonne, SODRAC et SOCAN. 

Procédures d’arbitrage
En vertu de l’article 70.2 de la Loi, en cas de 
mésentente entre cette société et un utilisateur  
et à la demande de l’un d’eux, la Commission  
a le pouvoir d’établir les redevances et modalités 
afférentes à une licence permettant l’utilisation 
du répertoire d’une société de gestion assujettie  
à l’article 70.1.
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Les sociétés de gestion ci-dessous ont déposé 
des projets de tarifs des redevances à 

percevoir pour les années 2019 et suivantes :

ACCESS COPYRIGHT
• Projet de tarif des redevances à percevoir 

pour la reproduction, la communication 
au public par télécommunication et 
la mise à la disposition du public par 
télécommunication d’œuvres dans son 
répertoire par les fonctionnaires des 
gouvernements provinciaux et territoriaux 
pour les années 2019 et 2020.

ADRRC, ADRC, FWS et SOCAN
• Projet de tarif des redevances à percevoir 

pour la retransmission de signaux éloignés 
de radio pour les années 2019 à 2023.

ARTISTI
• Projet de tarif des redevances à  

percevoir pour la mise à la disposition  
du public, la communication au public 
par télécommunication et la reproduction 
de prestations fixées sur enregistrement 
sonore par les services de musique en ligne 
pour les années 2019 à 2021.

• Projet de tarif des redevances à percevoir pour 
la fixation des prestations et la reproduction et 
la distribution des prestations fixées d’artistes-
interprètes sous forme de phonogrammes 
pour les années 2019 à 2021.

BBI, ADRRC, SCR, ADRC, SPDAC, 
SCPDT, FWS, LBM et SOCAN
• Projet de tarif des redevances à percevoir 

pour la retransmission de signaux éloignés 
de télévision pour les années 2019 à 2023.

CMRRA
• Projet de tarif des redevances à percevoir 

pour la reproduction d’œuvres musicales 
par les stations de télévision commerciale 
pour l’année 2019 (Tarif 5).

• Projet de tarif des redevances à percevoir 
pour la reproduction d’œuvres musicales 
par les services de télévision de la SRC pour 
l’année 2019 (Tarif 6).

CMRRA/SODRAC,  
Connect/SOPROQ et Artisti
• Projet de tarif des redevances à percevoir 

pour la reproduction d’œuvres musicales, 
d’enregistrements sonores et de prestations 
d’artistes-interprètes par les stations de 
radio commerciale pour l’année 2019.

Ré:Sonne
• Projet de tarif des redevances à percevoir 

pour la communication au public par 
télécommunication d’enregistrements 
sonores publiés constitués d’œuvres 
musicales par les services sonores  
payants pour l’année 2019 (Tarif 2).

• Projet de tarif des redevances à 
percevoir pour l’exécution en public 
ou la communication au public par 
télécommunication d’enregistrements 
sonores publiés constitués d’œuvres 
musicales par les fournisseurs de musique 
de fond pour les années 2019 à 2022 
(Tarif 3.A).

• Projet de tarif des redevances à 
percevoir pour l’exécution en public 
ou la communication au public par 
télécommunication d’enregistrements 
sonores publiés constitués d’œuvres 
musicales pour l’utilisation de musique 
comme musique de fond pour les années 
2019 à 2022 (Tarif 3.B).

PROJETS DE TARIFS DES REDEVANCES 
DÉPOSÉS PAR LES SOCIÉTÉS DE GESTION
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• Projet de tarif des redevances à percevoir 
pour la communication au public par 
télécommunication d’enregistrements 
sonores publiés constitués d’œuvres 
musicales pour l’utilisation de musique  
par des services de radio par satellite pour 
les années 2019 à 2021 (Tarif 4).

• Projet de tarif des redevances à  
percevoir pour l’exécution en public 
ou la communication au public par 
télécommunication d’enregistrements 
sonores publiés constitués d’œuvres 
musicales pour l’utilisation de musique 
enregistrée pour accompagner des 
activités de danse pour les années  
2019 à 2023 (Tarif 6.A).

• Projet de tarif des redevances à 
percevoir pour l’exécution en public 
ou la communication au public par 
télécommunication d’enregistrements 
sonores publiés constitués d’œuvres 
musicales pour l’utilisation de musique 
enregistrée pour accompagner un 
divertissement pour adultes pour les  
années 2019 à 2023 (Tarif 6.C).

• Projet de tarif des redevances à percevoir 
pour la communication au public par 
télécommunication d’enregistrements 
sonores publiés constitués d’œuvres 
musicales pour les transmissions non 
interactives et semi-interactives pour 
l’année 2019 (Tarif 8).

SOCAN
• Projet de tarifs des redevances à 

percevoir pour l’exécution en public 
ou la communication au public par 
télécommunication d’œuvres musicales  
ou dramatico-musicales :

Pour l’année 2019 :

 – Tarif 1.A – Radio commerciale
 – Tarif 1.C – Radio de la SRC
 – Tarif 2.D – Télévision de la SRC
 – Tarif 3.A – Cabarets, cafés, clubs, etc.  

– Exécution en personne
 – Tarif 4.A.1 – Exécutions par des 

interprètes en personne dans des salles 
de concert, etc. – Concerts de musique 
populaire – Licence pour concerts 
individuels

 – Tarif 4.A.2 – Exécutions par des 
interprètes en personne dans des salles 
de concert, etc. – Concerts de musique 
populaire – Licence annuelle

 – Tarif 4.B.1 – Exécutions par des 
interprètes en personne dans des salles 
de concert, etc. – Concerts de musique 
classique – Licence pour concerts 
individuels

 – Tarif 4.B.2 – Exécutions par des 
interprètes en personne dans des salles 
de concert, etc. – Concerts de musique 
classique – Licence annuelle pour 
orchestres

 – Tarif 4.B.3 – Exécutions par des 
interprètes en personne dans des salles 
de concert, etc. – Concerts de musique 
classique – Licence annuelle pour les 
diffuseurs

 – Tarif 6 – Cinémas
 – Tarif 9 – Événements sportifs
 – Tarif 15.A – Musique de fond dans les 

établissements non régis par le tarif 16  
– Musique de fond 

 – Tarif 15.B – Musique de fond dans les 
établissements non régis par le tarif 16  
– Attente musicale au téléphone

 – Tarif 16 – Fournisseurs de musique  
de fond
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 – Tarif 19 – Exercices physiques  
et cours de danse

 – Tarif 22.A – Internet – Services  
de musique en ligne

 – Tarif 22.B – Internet – Autres utilisations 
de la musique – Radio commerciale, radio 
par satellite et services sonores payants

 – Tarif 22.C – Internet – Autres utilisations 
de la musique – Autres sites Web audio

 – Tarif 22.D.1 – Internet – Autres utilisations 
de la musique – Contenu audiovisuel

 – Tarif 22.D.2 – Internet – Autres 
utilisations de la musique – Contenu 
généré par les utilisateurs

 – Tarif 22.E – Internet – Autres utilisations 
de la musique – SRC

 – Tarif 22.G – Internet – Autres 
utilisations de la musique – Sites de jeux

 – Tarif 24 – Sonneries et sonneries d’attente
 – Tarif 25 – Utilisation de musique par des 

services de radio par satellite
 – Tarif 26 – Services sonores payants

Pour les années 2019-2020 :

 – Tarif 1.B – Radio non commerciale autre 
que la Société Radio Canada

 – Tarif 2.A – Stations de télévision 
commerciales

 – Tarif 2.B – Télévision de l’Office de la 
télécommunication éducative de l’Ontario

 – Tarif 2.C – Télévision de la Société  
de télédiffusion du Québec

 – Tarif 8 – Réceptions, congrès,  
assemblées et présentations de mode

 – Tarif 17 – Transmission de services de 
télévision payante, services spécialisés 
et autres services de télévision par des 
entreprises de distribution

 – Tarif 18 – Musique enregistrée  
utilisée aux fins de danse

 – Tarif 22.D.3 – Internet – Autres 
utilisations de la musique – Services 
audiovisuels alliés aux services de 
radiodiffusion et aux services EDR

SODRAC
• Projet de tarif des redevances à percevoir 

pour la reproduction d’œuvres musicales 
incorporées dans des vidéos de musique 
pour transmission par un service pour 
l’année 2019 (Tarif 6).

• Projet de tarif des redevances à percevoir 
pour la reproduction d’œuvres musicales 
incorporées dans des œuvres audiovisuelles 
pour transmission par un service pour 
l’année 2019 (Tarif 7).

• Projet de tarif des redevances à redevances 
pour la reproduction d’œuvres musicales 
par des stations de télévision commerciale 
pour l’année 2019 (Tarif 8).



22
Commission du droit d’auteur du Canada

La Commission n’a reçu aucune demande 
d’arbitrage durant l’année 2017-2018. 

Toutefois, le 31 mars 2017, la SODRAC  
a demandé à la Commission de fixer les 
modalités de la licence de la SRC/CBC à 
l’égard des reproductions d’œuvres musicales 
pour la période du 1er avril 2017 au  
31 mars 2018. La SODRAC demandait 
également que l’examen de cette demande  
soit joint à l’examen en cours de la licence 
pour la période 2012-2017, ce à quoi la 
Commission a acquiescé le 27 avril 2017.

Finalement, le 28 mars 2018, la SODRAC a 
avisé la Commission qu’une entente partielle 
était intervenue entre les parties relativement  
à certains aspects du dossier des licences 
SODRAC c. SRC, et que cette entente opérait 
dessaisissement de la Commission à l’égard 
des aspects suivants :

 – la question des redevances de 
synchronisation pour les copies  
d’œuvres préexis tantes et de commande 
faites par la SRC pour la production 
d’une émission de la SRC en vue de 
son exploitation, pour la période se 
terminant le 31 décembre 2017;

 – la question des redevances de 
synchronisation pour les copies  
d’œuvres préexis tantes faites par la SRC 
pour la production d’une émission de la 
SRC en vue de son exploitation, pour la 
période à compter du 1er janvier 2018;

 – la question des redevances pour les 
bornes interactives.

DEMANDES D’ARBITRAGE
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La Commission du droit d’auteur a tenu 
deux audiences durant l’exercice 2017-2018.

La première audience, tenue en mai 2017, 
portait sur les tarifs de la SOCAN et de 
Ré:Sonne à l’égard des services sonores 
payants pour les années 2007 à 2016. En plus 
des deux sociétés de gestion, Stingray Digital 
Group Inc. et un groupe représentant les 
entreprises de distribution de radiodiffusion, 
soit Bell Canada, Rogers Communication Inc., 
Shaw Communications Inc., Cogeco Cable 
Inc., Videotron G.P., Telus Communications 
Company, ont participé à l’audience.

La seconde audience, tenue en septembre 2017, 
portait sur une licence de la SODRAC à l’égard 
des reproductions d’œuvres musicales par la 
SRC. Pour cette audience, la Commission a 
consolidé deux affaires, soit le réexamen suite 
à une décision de la Cour suprême du Canada 
de la licence SODRAC-SRC pour les années 
2008 à 2012, et l’examen de cette même licence 
pour les années 2012 à 2018.

AUDIENCES
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Au cours de l’exercice financier 2017-2018, 
les décisions suivantes ont été rendues :

5 mai 2017 – Divers tarifs de la SOCAN, 
2007-2017

La SOCAN a déposé divers projets de tarifs 
pour l’exécution en public ou la communication 
au public par télécommunication, au Canada, 
d’œuvres musicales ou dramatico-musicales, 
pour les années 2007 à 2017.

Certains des tarifs n’ont pas fait l’objet 
d’oppositions et sont homologués tels quels, 
ou avec des changements. D’autres ont fait 
l’objet d’oppositions et ont été homologués, 
reflétant dans certains cas des ententes 
conclues entre les parties. 

Les projets de tarifs suivants reprenaient  
le dernier texte homologué et ont été 
homologués tels que proposés :

• Tarif 5.B (Expositions et foires), 2009-2017
• Tarif 14 (Exécution d’œuvres particulières), 

2013-2017
• Tarif 23 (Services offerts dans les chambres 

d’hôtel et de motel), 2013-2017 
• Tarif 6 (Cinémas), 2014-2016

Tous les tarifs suivants ont été homologués 
pour les années 2013 à 2017. Pour les années 
2013 et 2014, les projets de tarifs reprenaient le 
dernier texte homologué. Pour les années 2015 
à 2017, ils ont fait l’objet d’un rajustement pour 
tenir compte de l’inflation. 

• Tarif 5.A (Expositions et foires) 
• Tarif 7 (Patinoires) 
• Tarif 8 (Réceptions, congrès, assemblées  

et présentations de mode) 
• Tarif 10.A (Parcs, parades, rues et autres 

endroits publics – Musiciens ambulants et 
musiciens de rues; musique enregistrée) 

• Tarif 10.B (Parcs, parades, rues et autres 
endroits publics – Fanfares; chars 
allégoriques avec musique) 

• Tarif 11.A (Cirques, spectacles sur glace, 
feux d’artifice, spectacles son et lumière  
et événements similaires) 

• Tarif 11.B (Spectacles d’humoristes  
et spectacles de magiciens) 

• Tarif 12.A (Parcs thématiques,  
Ontario Place Corporation et établissements 
du même genre) 

• Tarif 12.B (Paramount Canada’s Wonderland 
et établissements du même genre) 

• Tarif 13.B (Transports en commun  
– Navires à passagers) 

• Tarif 13.C (Transports en commun  
– Trains, autobus et autres moyens de 
transport en commun, à l’exclusion des 
avions et des navires à passagers) 

La SOCAN a utilisé la formule que la 
Commission a elle-même utilisée dans  
sa décision de 2004 pour calculer l’inflation.  
La SOCAN a calculé une augmentation  
de 7,3 pour cent pour tous les tarifs sauf le 
tarif 12.B. Pour ce tarif, l’ajustement était de 
10,11 pour cent, pour refléter le fait que le 
dernier rajustement pour l’inflation pour  
ce tarif spécifique a été fait pour l’année 2002 
plutôt que 2004 pour les autres.

Dans une décision plus récente, la Commission 
a utilisé une règle différente. La Commission a 
accepté le rajustement pour l’inflation de la 
SOCAN de 7,3 pour cent mais a noté qu’en 
vertu de la nouvelle formule, le rajustement 
aurait été de 18,2 pour cent.

Puisqu’il n’y avait pas d’opposition, la 
Commission a augmenté le taux annuel  
de redevances de la SOCAN pour TVO de  
300 080 $ à 360 096 $ pour les années 2014  
à 2017, pour tenir compte de ses sites Web et 

DÉCISIONS
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autres plateformes technologiques. La 
Commission augmentait également le taux 
annuel de redevances de la SOCAN pour 
Télé-Québec de 180 000 $ à 216 000 $ pour  
les années 2013 à 2017, pour la même raison. 

Pour les années 2015 à 2017, la SOCAN  
a proposé des taux substantiellement plus 
élevés pour le tarif 4.B.2 – Concerts de 
musique classique – Licence annuelle pour 
orchestres. Personne ne s’est opposé. 
Toutefois, dans un courriel à la Commission  
du 6 avril 2017, la SOCAN a proposé de 
nouveaux taux réduits pour ces années afin 
de mieux refléter les accroissements graduels 
que la Commission avait homologués pour 
2013-2014. La Commission s’est dite d’accord 
et a homologué les taux en conséquence. 

Au fil des ans, plusieurs associations des radios 
communautaires se sont opposées au tarif 1.B 
(Radio non commerciale autre que la Société 
Radio-Canada) car la portée potentielle de ce 
tarif était équivoque quant aux activités Internet 
de leurs stations membres. Suite à une entente 
intervenue entre les opposants et la SOCAN à 
l’égard des stations non commerciales de 
radiodiffusion MA, MF ou par Internet 
seulement, pour la période 2007 à 2017, les 
opposantes se sont retirées et la Commission  
a homologué le tarif selon l’entente intervenue.

Pour les années 2009 à 2012, la SOCAN a 
proposé le statu quo pour ce qui est des tarifs 
2.A (Stations de radio commerciales) et 17 
(Services de télévision spécialisés et de 
télévision payante). Pour 2013, elle a proposé 
une hausse du taux de 1,9 pour cent à 2,1 pour 
cent. Divers radiodiffuseurs et l’Association 
canadienne des radiodiffuseurs se sont opposés 
à ces tarifs. La Commission a fixé une audience 
pour mars 2014. 

Avant l’audience, les parties ont déposé une 
entente. Conformément à l’entente, les parties 
ont demandé que les deux tarifs soient 
homologués pour la période 2009 à 2013, tels 
qu’homologués pour 2008. La Commission  
a fait ainsi. 

Pour les années 2013 et 2014, la SOCAN a 
proposé un taux annuel de redevances pour le 
tarif 2.D (Télévision – Société Radio-Canada) 
de 6 922 586 $, soit le taux homologué pour 
2012. La SRC s’est opposée au tarif pour 
l’année 2014, mais a retiré son opposition.  
La Commission homologuait ce taux. 

Pour les années 2015 à 2017, la SOCAN  
a proposé que les tarifs 4.A.1 (Concerts de 
musique populaire – Licence pour concerts 
individuels), 4.A.2 (Concerts de musique 
populaire – Licence annuelle), 4.B.1 (Concerts 
de musique classique – Licence pour concerts 
individuels) et 4.B.3 (Concerts de musique 
classique – Licence annuelle pour les diffuseurs) 
soient identiques à ceux dernièrement 
homologués, n’ajoutant qu’une définition de  
« exécutants » pour l’année 2017. Le Comité 
organisateur des Jeux panaméricains et 
parapanaméricains de 2015 à Toronto et 
Restaurants Canada se sont opposés aux tarifs, 
mais ont par la suite retiré leurs oppositions.  
La Commission a homologué les tarifs tels  
que proposés. 

Pour l’année 2013, la SOCAN a proposé  
le tarif 9 (Événements sportifs) à un taux  
de 0,105 pour cent, un accroissement par 
rapport au taux de 0,1 pour cent homologué 
pour 2011 et 2012. Pour les années 2014 à 2017, 
la SOCAN a proposé de nouveau un taux de  
0,1 pour cent. La LNH et les Blue Jays se sont 
opposés au tarif pour 2013. La SOCAN s’est 
entendue avec la LNH et les Blue Jays à un 
taux de 0,1 pour cent pour l’année 2013. Par  
la suite, le Comité organisateur des Jeux 
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panaméricains et parapanaméricains de  
2015 à Toronto s’est opposé aux années 2014  
et 2015, puis a retiré ses oppositions. La 
Commission a homologué le tarif 9 pour  
les années 2013 à 2017 tel qu’homologué 
précédemment.

Le tarif 3 (Cabarets, cafés, clubs, bars à 
cocktail, salles à manger, foyers, restaurants, 
auberges, tavernes et établissements du même 
genre), le tarif 18 (Musique enregistrée utilisée 
aux fins de danse) et le tarif 20 (Bars karaoké 
et établissements du même genre) ont été 
homologués la dernière fois pour les années 
2011 et 2012. La SOCAN a proposé que  
ces tarifs demeurent les mêmes que ceux 
précédemment homologués pour les années 
2013 et 2014 et qu’un rajustement pour 
l’inflation soit appliqué pour les années  
2015 à 2017. 

Restaurants Canada et l’Association des  
hôtels du Canada se sont opposés aux tarifs. 
Les opposants ont prétendu qu’il serait 
injuste de rajuster les tarifs pour l’inflation 
car leurs revenus ont diminué de manière 
notable. La Commission s’est dite d’accord 
avec la SOCAN, qui prétendait que puisque 
le taux du tarif 3 est exprimé en pourcentage, 
la baisse des revenus fait en sorte que les 
redevances payables à la SOCAN sont 
réduites en conséquence. La Commission 
notait que les taux fixes (tels que la redevance 
minimale du tarif 3 et les taux des tarifs 18 et 
20) doivent périodiquement être rajustés 
pour tenir compte de l’inflation, pour 
prévenir qu’ils deviennent dérisoires.

19 mai 2017 – Tarif 1.C de la SOCAN – 
Radio – Société Radio-Canada, 2012-2014; 
Tarif 22.E de la SOCAN – Internet – Société 
Radio-Canada, 2007-2013

La Commission a examiné deux tarifs 
proposés par la SOCAN visant la Société 

Radio-Canada (SRC). Le tarif 1.C visait 
l’utilisation du répertoire de la SOCAN sur  
les ondes de la radio de la SRC pour les années 
2012 à 2014 et le tarif 22.E visait l’utilisation du 
répertoire de la SOCAN sur les sites Internet  
de la SRC pour les années 2006 à 2014. La SRC 
s’est opposée au tarif 22.E pour toutes les années 
et au tarif 1.C pour l’année 2012. 

Le 28 novembre 2012, la SOCAN a déposé 
une entente avec la SRC à l’égard du tarif 
22.E. Le 4 juin 2013, la SOCAN a noté que  
le tarif 1.C était désormais sans opposition, 
puisque la SOCAN a accepté que le taux  
de 2011 s’applique aux années 2012-2014. 

Pour le tarif 1.C, les parties ont convenu que  
le taux mensuel serait 144 406,60 $.

Pour le tarif 22.E, deux formules s’appliquent. 
La première se rapporte au service tou.tv et la 
deuxième, à tous les autres services Internet 
sauf cbc.music.ca et espace.mu. Pour le service 
tou.tv, la formule est la suivante : A x B, où A 
représente 1,9 pour cent des recettes d’Internet 
de tou.tv; et B représente le rapport entre les 
consultations de pages audio et toutes les 
consultations de pages relatives à tou.tv, si ce 
rapport est disponible, et 0,75 s’il ne l’est pas. 

Pour tous les autres services Internet, la formule 
est la suivante : A x B, où A représente 10 pour 
cent du montant total payable par la SRC à la 
SOCAN en vertu des tarifs 1.C et 2.D (Télévision 
– SRC) ou d’une entente entre les parties; et B 
représente le rapport entre les consultations de 
pages audio et toutes les consultations de pages 
relatives à la programmation en ligne, si ce 
rapport est disponible, et 0,15 s’il ne l’est pas.  

La Commission a noté que les tarifs 1.C et 22.E 
étant tous deux à utilisateur unique, plusieurs 
des éléments d’appréciation énoncés au sujet 
des ententes conclues dans Ré:Sonne 5 ne 
s’appliquent pas en l’espèce.
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La Commission a également fait un petit 
changement de libellé au tarif 22.E. Elle a 
aussi noté que, compte tenu de l’évolution des 
technologies, les consultations de pages ne 
sont dorénavant peut-être plus pertinentes.

19 mai 2017 – Tarif 13.A de la SOCAN – 
Transports en commun – Avions, 2011-2017 

Entre les années 2010 et 2014, la SOCAN a 
déposé son projet de tarif à l’égard de l’exécution 
en public ou la communication au public par 
télécommunication d’œuvres musicales à bord 
d’un avion pour les années 2011 à 2017.

Pour les années 2011 à 2014, la SOCAN a 
proposé d’ajouter une nouvelle catégorie 
relative aux présentations audiovisuelles. De 
plus, les taux proposés étaient presque deux fois 
supérieurs aux taux en vigueur; dans le cas d’un 
usage interactif, les taux proposés doublaient à 
nouveau. Les projets de tarif pour les années 
2015 à 2017 remplaçaient la redevance 
trimestrielle établie en fonction du nombre  
de places, par une redevance annuelle par  
place. Ils remplaçaient également la catégorie  
« musique en vol » par la catégorie « musique 
faisant partie de la programmation en vol ».

Le Conseil national des lignes aériennes  
du Canada (CNLA) s’est opposé au tarif pour 
2013 et 2014 et est intervenu pour les années 
2015 à 2017. Le CNLA est une association 
commerciale représentant les principaux 
transporteurs aériens de passagers du Canada : 
Air Transat A.T. Inc., Jazz Aviation LP, Air 
Canada et WestJet Airlines Ltd.

La Commission a établi un calendrier des 
procédures selon lequel l’audience devait 
débuter le 27 septembre 2016. Après l’échange 
de demandes de renseignements et de réponses 
préliminaires conformément au calendrier, la 
SOCAN a indiqué que l’affaire allait être réglée 

sous peu; les parties ont par la suite déposé 
conjointement les tarifs convenus pour les 
années 2011-2020.

Dans leur demande d’homologation présentée 
conjointement, les parties ont indiqué ce qui 
suit. D’abord, les taux de redevances convenus 
pour 2011-2014 sont inférieurs à ceux du tarif 
proposé; ainsi, les homologuer ne causerait 
pas de préjudice. Ensuite, les changements 
convenus au projet de tarif pour 2015-2017 
portent surtout sur les exigences en matière de 
rapports. Il y a également une réduction aux 
titulaires de licence dans le cas où un avion est 
hors service à des fins d’entretien.

Le tarif convenu pour les années 2011-2014  
est identique au tarif que la Commission a 
homologué pour les années 2009 et 2010. Pour 
le tarif convenu pour les années 2015 à 2017, 
une analyse plus approfondie était requise car 
les deux tarifs sont difficiles à comparer.

La Commission a utilisé le cadre établi dans  
sa décision du 25 mai 2012 à l’égard du tarif 5 
de Ré:Sonne (Utilisation de musique pour 
accompagner des événements en direct 
(Parties A à G), 2008-2012) pour homologuer 
les tarifs qui reflètent des ententes. Selon ce 
cadre, elle a examiné : a) la mesure dans 
laquelle les parties aux ententes peuvent 
s’exprimer au nom de tous les utilisateurs et b) 
si les prétentions mises de l’avant par d’anciennes 
parties ou des tiers utilisateurs ont été prises 
en compte. 

Le CNLA représente tous les transporteurs 
aériens qui détiennent les certificats 
autorisant 70 sièges passagers ou plus. La 
Commission a ainsi considéré les avions de 
moins de 70 passagers. Elle a trouvé que les 
tarifs convenus impliquent des redevances 
égales ou inférieures à celles qui ont déjà été 
homologuées pour un avion de 50 passagers. 
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En plus, les tarifs proposés étaient supérieurs 
ou égaux aux tarifs convenus, de sorte qu’il 
n’y a aucun problème sur le plan de l’équité 
procédurale. En l’espèce, aucune prétention 
n’avait été mise de l’avant par d’anciennes 
parties ou des tiers utilisateurs. La Commission 

a conclu que les tarifs convenus n’ont aucune 
incidence défavorable sur les intérêts de 
parties non représentées par le CNLA.  
Par conséquent, elle a homologué ce tarif 
conformément aux tarifs convenus, dont  
les taux sont reproduits ci-dessous.

Taux homologués

2011-2014 2015-2017 

1. Musique au sol 1. Musique au sol 

Passagers

0 à 100 
101 à 160 
161 à 250 
251 ou plus

Redevance trimestrielle 

40,50 $ 
51,30 $ 
60,00 $ 
82,50 $ 

2,32 $ par siège pour chaque avion en service  
durant l’année, au prorata du nombre de jours 
pendant lesquels l’avion est en service durant 
l’année. 

2. Musique en vol 2. Musique faisant partie 
de la programmation en vol

Passagers

0 à 100 
101 à 160 
161 à 250 
251 ou plus

Redevance trimestrielle 

162,00 $ 
205,20 $ 
240,00 $ 
330,00 $ 

5,49 $ par place pour chaque avion en service  
durant l’année, au prorata du nombre de jours 
pendant lesquels l’avion est en service durant 
l’année. 

24 mai 2017 – Demande de fixation des 
redevances et modalités d’une licence 
SODRAC c. SRC, 2017-2018 – Décision 
provisoire

Le 31 mars 2017, la SODRAC saisissait la 
Commission d’une demande de fixer les 
modalités d’une licence permettant à la SRC, 
dans le cours de ses activités, de reproduire les 
œuvres comprises dans le répertoire de la 
SODRAC, pour la période courant du 1er avril 
2017 au 31 mars 2018. La SODRAC demandait 
également que la licence provisoire octroyée par 
la Commission dans sa décision du 27 juin 2016, 
soit prolongée jusqu’à la décision finale de la 
Commission dans ce dossier. De consentement, 
la Commission a accueilli la demande.    

2 juin 2017 – Tarif 19 de la SOCAN – 
Exercices physiques et cours de danse, 
2013-2017 

La SOCAN a déposé des tarifs pour  
l’exécution en public ou la communication  
au public par télécommunication d’œuvres 
musicales simultanément avec des exercices 
physiques et des cours de danse pour les 
années 2013 à 2017. GoodLife s’est opposée au 
tarif pour les années 2014 et 2015 à 2017. Elle 
est également intervenue pour l’année 2013. 

Une fois prête à procéder, la Commission a 
demandé à GoodLife de fournir ses raisons 
détaillées pour s’être opposée au tarif. 
GoodLife a alors retiré ses oppositions  
pour toutes les années. 
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Pour les années 2013 et 2014, la SOCAN a 
proposé que les taux demeurent les mêmes 
que ceux homologués pour 2011-2012, 
nommément 2,14 $, multiplié par le nombre 
moyen de participants par semaine dans la 
salle, sujet à une redevance annuelle minimale 
de 64 $. Pour les années 2015 à 2017, la SOCAN 
a proposé un accroissement des taux de 16,8 
pour cent pour tenir compte de l’inflation. Les 
nouveaux taux proposés étaient 2,50 $ et 74,72 $. 
La SOCAN n’a pas utilisé la règle de rajustement 
pour l’inflation la plus récemment utilisée  
par la Commission, mais la Commission  
a néanmoins homologué les taux tels que la 
SOCAN les avait proposés pour les années 
2013-2017.

2 juin 2017 – Tarifs à l’égard des services de 
radio par satellite – Ré:Sonne, 2011-2018; 
SOCAN, 2010-2018 

Aux mois de mars des années 2009 à 2015,  
la SOCAN a déposé des projets de tarifs  
pour la communication au public par 
télécommunication d’œuvres musicales par  
des services de radio par satellite pour les 
années 2010 à 2018. Aux mois de mars des 
années 2010 à 2014, Ré:Sonne a déposé des 
projets de tarifs pour la communication au 
public par télécommunication, par des services 
de radio par satellite, d’enregistrements sonores 
publiés constitués d’œuvres musicales et de 
prestations de telles œuvres pour les années 
2011 à 2018. Aux mois de mars des années 
2009, 2010 et 2012, CSI a déposé des projets de 
tarifs pour la reproduction d’œuvres musicales, 
au Canada, par des services de radio par 
satellite pour les années 2010 à 2013. 

SiriusXM et ses sociétés prédécesseurs,  
Sirius et CSR, se sont opposées à ces tarifs 
pour diverses années. L’Association des hôtels 
du Canada (AHC) s’est opposée à quelques-uns 
de ces tarifs, de même que Restaurants Canada. 

La Commission a décidé d’examiner 
conjointement les projets de tarifs déposés  
par la SOCAN, Ré:Sonne et CSI et a ordonné  
la tenue d’une audience en 2013.    

Avant le début de l’audience, les parties ont 
conjointement écrit à la Commission pour 
indiquer que des négociations étaient en 
cours. Ils ont demandé que la Commission 
reporte l’audience sine die, ce que la 
Commission a fait. 

CSI et SiriusXM ont alors écrit conjointement  
à la Commission indiquant qu’ils s’étaient 
entendus et convenus que les tarifs de CSI 
soient retirés. Un peu plus tard, la SOCAN, 
Ré:Sonne et SiriusXM ont écrit conjointement  
à la Commission pour lui demander d’homo-
loguer les tarifs convenus à l’égard de la SOCAN 
pour les années 2010 à 2018, et à l’égard de 
Ré:Sonne pour les années 2011 à 2018. 
SiriusXM Canada a retiré ses oppositions 
aux projets de tarifs, à condition que la 
Commission homologue un tarif conforme 
aux modalités du tarif convenu. 

Ré:Sonne et SiriusXM ont également indiqué 
qu’elles avaient l’intention de demander une 
augmentation des taux prévus au tarif convenu 
qui s’appliquent à Ré:Sonne après que le Traité 
de l’Organisation mondiale de la propriété 
intellectuelle sur les interprétations et exécutions  
et les phonogrammes (Traité de l’OIEP) soit 
entré en vigueur. La demande à cet effet a été 
déposée quelques mois plus tard.

La Commission a envoyé une copie du tarif 
convenu à toutes les parties, ainsi que des 
questions adressées à l’AHC et conjointement 
à Ré:Sonne et SiriusXM. L’AHC, Ré:Sonne  
et SiriusXM ont répondu aux questions. 
Ré:Sonne et SiriusXM ont également répliqué 
conjointement à la réponse de l’AHC. 
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Suite aux questions et réponses, Ré:Sonne  
et SiriusXM ont demandé à la Commission  
de suspendre l’homologation du tarif en 
attendant que certaines discussions soient 
terminées. La SOCAN ne s’est pas opposée  
à cette demande. Ré:Sonne et SiriusXM ont 
déposé auprès de la Commission des mises  
à jour à huit reprises, jusqu’à ce qu’ils aient 
résolu l’affaire. 

Dans sa décision du 25 mai 2012 à l’égard du 
tarif 5.A à 5.G de Ré:Sonne, la Commission a 
établi un cadre en deux étapes en vue de 
l’homologation des tarifs qui reflètent des 
ententes. Elle devrait examiner : a) la mesure 
dans laquelle les parties aux ententes peuvent 
s’exprimer au nom de tous les utilisateurs et b) 
si les prétentions mises de l’avant par d’anciennes 
parties ou des tiers utilisateurs ont été prises 
en compte. La Commission a appliqué ce 
cadre dans l’espèce. 

SiriusXM est le seul utilisateur visé par les 
tarifs de radio par satellite. La Commission  
a conclu que l’AHC et Restaurants Canada ne 
sont pas des utilisateurs éventuels. L’entente 
reflétait donc les intérêts de tous les 
utilisateurs éventuels.    

La partie SOCAN du tarif convenu est 
semblable au tarif de la SOCAN homologué 
par la Commission pour les années 2005-2009. 
La partie Ré:Sonne du tarif convenu du  
1er janvier 2011 au 12 août 2014 est également 
semblable à l’ancien tarif homologué. 
Toutefois, pour la période du 13 août 2014  
au 31 décembre 2018, le taux de redevances  
a augmenté pour refléter la part du répertoire 
de Ré:Sonne de 83 pour cent, en comparaison 
avec la SOCAN. La Commission a accepté le 
rajustement en fonction du répertoire proposé, 
sans statuer sur son exactitude. 

Par conséquent, sauf pour des changements 
mineurs au libellé, la Commission a homologué 
les tarifs à l’égard de Ré:Sonne et de la SOCAN 
conformément au tarif convenu qu’elles ont 
déposé conjointement avec SiriusXM. Les taux 
homologués pour la SOCAN sont de 4,26 % des 
revenus, avec une redevance minimale de 43 ¢ 
par abonné. Les taux homologués pour 
Ré:Sonne sont de 1,18 % des revenus avec une 
redevance minimale de 12 ¢ par abonné et de 
3,63 % des revenus avec une redevance 
minimale de 36 ¢ par abonné après le  
12 août 2014.

21 juillet 2017 – Tarif 6.C de Ré:Sonne – 
Utilisation de musique enregistrée pour 
accompagner un divertissement pour  
adultes, 2013-2018

Les 30 mars 2012 et 2015, Ré:Sonne a déposé 
son projet de tarif 6.C visant l’utilisation de 
musique enregistrée pour accompagner un 
divertissement pour adultes, pour les années 
2013-2015 et 2016-2018, respectivement. La 
Federation of Calgary Communities (la « FCC ») 
s’est opposée au tarif pour 2016-2018. La FCC 
a mentionné que tous les projets de tarifs 
déposés par Ré:Sonne sont trop onéreux pour 
les groupes de bénévoles. Après que Ré:Sonne 
ait demandé d’homologuer le tarif pour les 
années 2013-2015 et 2016-2018, la FCC a 
retiré son opposition; les tarifs devinrent  
alors non opposés. 

Ré:Sonne a fait valoir que les taux devraient être 
fondés sur le tarif 3.C de la SOCAN à l’égard 
des clubs de divertissement pour adultes plutôt 
que sur le tarif 18 de la SOCAN à l’égard de la 
musique enregistrée utilisée aux fins de danse, 
rajustés en fonction de l’inflation depuis 2004, 
et assujettis à un rajustement en fonction du 
répertoire de 50 pour cent. Les taux seraient 
de 2,6-2,7 ¢ par jour pour les années 2013 à 
2015, et de 2,7-2,8 ¢ par jour pour les années 
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2016 à 2018, multipliés par la capacité de 
l’établissement. Ces taux sont inférieurs aux 
taux proposés pour les deux périodes, lesquels 
étaient respectivement de 21 ¢ et de 6,6 ¢ par 
jour, multipliés par la capacité de l’établissement. 

Le tarif 6.C inclut le droit de communi-
cation au public par télécommunication 
d’enregistrements sonores publiés. La Commi-
ssion a exprimé l’opinion préliminaire que les 
établissements ne communiquent pas au 
public par télécommunication. Ré:Sonne était 
d’accord, mais s’est dite préoccupée que toute 
restriction de la portée du tarif puisse créer 
des lacunes dans la couverture. La Commi-
ssion a inclus les deux activités dans le tarif 
homologué, mais a fait remarquer que son 
analyse reposait fondamentalement sur 
l’élément de l’exécution en public. 

Ré:Sonne n’a fourni aucun calcul pour répondre 
à la question de savoir si les établissements 
paieraient plus au titre du tarif 6.C qu’ils ne 
payaient au titre du tarif précédent, soit le tarif 
6.A de Ré:Sonne à l’égard de l’utilisation de 
musique enregistrée pour accompagner des 
activités de danse (2008-2012). Selon les calculs 
de la Commission, cette différence varie en 
fonction de la capacité de l’endroit, du nombre 
de jours d’ouverture par semaine et du nombre 
de mois d’exploitation par année. À cause de 
cette incertitude quant à la différence entre les 
deux tarifs, la Commission n’a pas utilisé ces 
calculs pour déterminer le caractère équitable 
de ce tarif.  

La Commission a suivi la suggestion de 
Ré:Sonne et a utilisé le tarif 3.C de la SOCAN 
comme point de référence pour le tarif 6.C,  
ce qui correspond à la même utilisation, 
nommément l’utilisation de musique enregistrée 
dans un club de divertissement pour adultes. 
La Commission a également accepté les 
prétentions de Ré:Sonne selon lesquelles 

l’harmonisation des taux et de la structure des 
tarifs de Ré:Sonne et de la SOCAN applicables 
aux endroits de divertissement pour adultes 
simplifiera l’administration du tarif tant pour 
Ré:Sonne que pour les établissements et 
permettra de réaliser des gains d’efficacité, 
comme dans les initiatives de licences 
conjointes entre Ré:Sonne et la SOCAN. 

Le taux payable au titre du tarif 3.C de la 
SOCAN pour les années 2011 et 2012 était  
de 4,4 ¢ par jour, multiplié par la capacité de 
l’établissement. Ce taux est demeuré à 4,4 ¢ 
pour 2013-2014 et a augmenté à 4,7 ¢ pour  
les années 2015-2017. Il s’agissait d’un 
rajustement partiel pour l’inflation. Lors-
qu’elle a homologué le tarif 6.A de Ré:Sonne, 
la Commission a rajusté de façon complète le 
tarif 18 de la SOCAN pour l’inflation depuis 
2004, avant de l’utiliser comme point de 
référence pour établir les redevances de 
Ré:Sonne. La Commission a utilisé la même 
méthodologie ici, menant à un taux théorique 
pour la SOCAN de 5,5 ¢ par personne par jour. 
La Commission a utilisé le taux d’inflation réel 
pour les années de 2013 à 2016 et n’a pas rajusté 
pour les années 2017 et 2018. La Commission 
a refusé d’inclure une clause de rajustement 
pour l’inflation dans les tarifs. 

La Commission a suivi sa décision dans  
le tarif 6.A de Ré:Sonne (2011) et utilisé un 
rajustement en fonction du répertoire de 50 
pour cent. Les taux homologués étaient 2,6 ¢ 
pour les années 2013 et 2014, et 2,7 ¢ pour les 
années 2015 à 2018, par jour, multipliés par  
la capacité de l’établissement.  

La Commission a fait quelques ajustements  
au libellé du tarif pour l’harmoniser avec celui 
des autres tarifs. D’abord, elle a déclaré que 
tout partage des renseignements confidentiels 
auprès des fournisseurs de services ne se ferait 
que dans la mesure de ce qui est requis par les 
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fournisseurs pour rendre les services pour 
lesquels ils ont été retenus. Ensuite, elle a fait 
en sorte que la clause d’intérêt soit symétrique : 
les paiements excédentaires et les paiements 
insuffisants ne portent pas intérêt. Finalement, 
elle a calculé les facteurs d’intérêt s’appliquant 
de manière symétrique aux montants rétroactifs.

25 août 2017 – Tarif à l’égard des services de 
musique en ligne (CSI : 2011-2013; SOCAN : 
2011-2013; SODRAC : 2010-2013)

Le 25 août 2017, la Commission a rendu sa 
décision homologuant le Tarif de la musique 
en ligne (CSI : 2011-2013; SOCAN : 2011-2013; 
SODRAC : 2010-2013). 

Cette décision portait sur plusieurs types  
de services, notamment les téléchargements 
permanents, les téléchargements limités  
et les webdiffusions (non interactives,  
semi-interactives, interactives et hybrides)  
de pistes sonores. Elle traitait également  
des téléchargements permanents et des 
webdiffusions semi-interactives et interactives 
de vidéos de musique. Enfin, elle traitait des 
situations dans lesquelles des ensembles mixtes 
contenant des pistes audio et des vidéos de 
musique sont offerts aux consommateurs.

Des redevances sont payables à la SOCAN 
pour les webdiffusions semi-interactives, 
interactives et hybrides de pistes sonores  
et les webdiffusions semi-interactives et 
interactives de vidéos de musique. Des 
redevances sont payables à CSI pour les 
téléchargements permanents et limités ainsi 
que les webdiffusions (non interactives,  
semi-interactives, interactives et hybrides)  
de pistes sonores. Des redevances sont 
payables à la SODRAC pour les téléchargements 
permanents de vidéos de musique.

Questions juridiques
Plusieurs questions juridiques ont été 
soulevées au cours de cette instance et ont fait 
l’objet d’une décision de la Commission. Parmi 
ces questions figuraient le taux de redevance 
pour la mise à disposition d’œuvres musicales, 
l’effet de la décision de la Cour suprême du 
Canada dans l’arrêt Entertainment Software 
Association c. Société canadienne des auteurs, 
compositeurs et éditeurs de musique, 2012 SCC 
34 [ESA] sur les téléchargements limités, les 
implications du droit d’auteur à l’égard du 
stockage sur nuage et l’étendue du champ 
d’application des tarifs proposés de la SOCAN.

La Commission n‘a pas évalué la valeur de l’acte 
de mise à disposition de façon distincte du droit 
de communication pour deux raisons : elle 
n’était pas correctement saisie de la question et 
la preuve présentée par les parties sur ce point 
était insuffisante. 

La Commission a interprété la décision de la 
Cour suprême dans l’affaire ESA comme étant 
applicable aussi bien aux téléchargements 
permanents qu’aux téléchargements limités, de 
sorte que ces activités impliquent uniquement 
le droit de reproduction. 

Sur la question du stockage sur nuage et  
la récupération d’œuvres protégées ainsi 
stockées, la Commission a conclu que sur la 
base de la preuve au dossier et de l’application 
des paragraphes 31.1(4)–(6) de la Loi, aucune 
redevance ne devrait être fixée pour ces 
activités dans cette affaire.

Étant donné que le libellé du tarif proposé  
par la SOCAN était ambigu, que les projets  
de tarif et les tarifs existants de la SOCAN 
visaient les webdiffusions non interactives et 
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qu’il est important d’éviter l’homologation de 
tarifs dont les champs d’application pourraient 
se chevaucher, la Commission a conclu que les 
webdiffusions non interactives ne devaient pas 
être visées par le présent tarif.

Questions économiques
La décision portait également sur un certain 
nombre de questions d’ordre économique, y 
compris la détermination de l’assiette tarifaire 
convenable pour les différentes redevances et 
certaines redevances minimales appropriées.    

En comparaison avec les tarifs antérieurs pour 
les services de musique en ligne, le présent tarif 
comporte une base tarifaire plus large pour les 
services de webdiffusion, laquelle inclut 
maintenant les revenus de publicité associés  
à chacune des activités spécifiques. La base 
tarifaire des tarifs homologués précédemment 
ne comprenait que les revenus d’abonnement.

Sur la question des redevances minimales,  
la Commission a adopté une formule selon 
laquelle la plupart des redevances minimales 
seraient fixées à deux tiers de la somme payée 
par un utilisateur moyen. Cette formule fait  
en sorte que l’utilisateur moyen ne paie pas la 
redevance minimale, que les petits utilisateurs 
le font et que, dans des conditions raisonnables, 
environ un tiers des utilisateurs payera la 
redevance minimale.

La décision portait sur différents taux servant  
à déterminer les redevances que les personnes 
qui offrent des services de musique en ligne 
doivent payer à la SOCAN, à CSI et à la 
SODRAC pour diverses utilisations. Les 
tableaux suivants donnent les détails des  
taux homologués pour les pistes sonores  
et lesvidéos de musique, respectivement.

Pistes sonores

Activité Redevances de la SOCAN Redevances de CSI

Téléchargements 
permanents – 

8,91 pour cent des revenus Redevance minimale : 
3,6 ¢ par piste pour un ensemble de 13 pistes ou 
plus; 6,6 ¢ par piste dans les autres cas 

Téléchargements 
limités – 8,91 pour cent des revenus Redevance minimale : 

100 $ par année 

Webdiffusions  
non interactives – 1,49 pour cent des revenus Redevance minimale : 

100 $ par année 
Webdiffusions 
semi-interactives  
ou interactives 

5,3 pour cent des revenus 
Redevance minimale :  
100 $ par année 

1,49 pour cent des revenus Redevance minimale : 
100 $ par année 

Webdiffusions  
hybrides 

3,48 pour cent des revenus 
Redevance minimale :  
100 $ par année 

3,13 pour cent des revenus Redevance minimale : 
100 $ par année 
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25 août 2017 – Portée de l’article 2.4(1.1)  
de la Loi sur le droit d’auteur – Mise à la 
disposition

Contexte
La Société canadienne des auteurs, compositeurs 
et éditeurs de musique (SOCAN) a déposé des 
projets de tarifs pour la communication au 
public, par télécommunication, des œuvres de 
son répertoire relativement à l’exploitation d’un 
service de musique en ligne pour les années 2011 
à 2013. Ces projets de tarifs ont fait l’objet d’un 
examen unique.

Le 12 juillet 2012, la Cour suprême du 
Canada a rendu l’arrêt ESA. Elle a conclu  
que la transmission d’une œuvre musicale par 
Internet qui se traduit par un téléchargement 
de cette œuvre n’est pas une communication 
par télécommunication. La conséquence de 
cet arrêt pour la SOCAN était que cette dernière 
ne pouvait plus percevoir de redevances pour 
de tels téléchargements.

Le 7 novembre 2012, la Loi sur le droit d’auteur a 
été modifiée. Cette modification incluait l’ajout 
du paragraphe 2.4(1.1) qui prévoit que : « [p] 

our l’application de la présente loi, constitue 
notamment une communication au public  
par télécommunication le fait de mettre à la 
disposition du public par télécommunication 
une œuvre ou un autre objet du droit d’auteur  
de manière que chacun puisse y avoir accès  
de l’endroit et au moment qu’il choisit 
individuellement ».

Concluant qu’elle ne pouvait pas homologuer le 
tarif proposé 22.A de la SOCAN (Services de 
musique en ligne) sans prendre en considération 
cette nouvelle disposition, la commission a mis 
en œuvre un processus distinct qui avait pour 
but de déterminer l’effet du paragraphe 2.4(1.1) 
vis-à-vis la possibilité pour la SOCAN de 
percevoir des redevances pour la transmission  
de copies permanentes d’œuvres musicales.

Parties et arguments
Les parties suivantes ont décidé de participer 
et de présenter des observations :

• Agence canadienne des droits de 
reproduction musicaux ltée (CMRRA) 
et la Société du droit de reproduction 
des auteurs, compositeurs et éditeurs au 
Canada (SODRAC) (conjointement CSI)

Vidéos de musique

Activité Redevances de la SOCAN Redevances de la SODRAC

Téléchargements 
permanents – 

5,64 pour cent des revenus Redevance  
minimale : 6,6 ¢ par vidéo de musique  
contenant une seule œuvre musicale; 2,6 ¢ par 
œuvre musicale dans une vidéo de  
musique contenant deux œuvres  
musicales ou plus

Webdiffusions  
semi-interactives ou 
interactives 

2,99 pour cent des revenus 
Redevance minimale :  
100 $ par année 

– 
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• Alliance of Canadian Cinema, Television 
and Radio Artists (ACTRA PRS)

• Apple Canada Inc. et Apple Inc.
• Artisti
• Association canadienne des radiodiffuseurs
• Bell Canada
• Canadian Copyright Licensing Agency 

(Access Copyright)
• Canadian Media Production Association
• Cineplex Entertainment LP
• Conseil canadien du commerce de détail
• Entertainment Software Association
• Google
• L’Alliance des radios communautaires / 

National Campus and Community Radio 
Association (ARC/NCRA)

• Microsoft Corporation
• Music Canada (anciennement CRIA)
• Musicians’ Rights Organization Canada 

(MROC)
• Pandora Media Inc.
• M. Ariel Katz
• Province de la Colombie-Britannique 
• Québécor Média Inc.
• Ré:Sonne – Société de gestion  

de la musique (Ré:Sonne)
• Rogers Communications 
• Shaw Communications 
• Sirius XM Canada Inc. 
• Société canadienne des auteurs, 

compositeurs et éditeurs de musique 
(SOCAN)

• Société collective de retransmission  
du Canada 

• Société de gestion collective des droits  
des producteurs de phonogrammes et  
de vidéogrammes du Québec (SOPROQ)

• Société des auteurs et compositeurs 
dramatiques (SACD) et la Société 
civile des auteurs multimédia (SCAM) 
(conjointement SACD-SCAM)

• Société du droit de reproduction des 
auteurs, compositeurs et éditeurs au 
Canada (SODRAC)

• Société québécoise de gestion collective  
des droits de reproduction (Copibec)

• Société Radio-Canada / Canadian 
Broadcasting Corporation (SRC/CBC)

• Telus 
• Vidéotron S.E.N.C. 
• Yahoo! Canada 

La SOCAN a fait valoir que, suivant le nouveau 
paragraphe 2.4(1.1) de la Loi, les services de 
musique en ligne sont tenus de verser des 
redevances à la SOCAN lorsqu’ils mettent une 
œuvre musicale sur leurs serveurs Internet de 
manière à ce que chacun des clients puisse y 
avoir accès de l’endroit et au moment qu’il 
choisit, peu importe que l’œuvre musicale soit 
ensuite transmise à des utilisateurs par 
téléchargement, par diffusion en continu  
ou non transmise.

Certaines parties ont adopté la position de la 
SOCAN, tandis que d’autres ont adopté des 
positions soit légèrement ou significativement 
différentes sur l’interprétation du paragraphe 
2.4(1.1). Un des arguments importants mis de 
l’avant par les parties était que le paragraphe 
2.4(1.1) ne fait que clarifier que le droit de 
communiquer une œuvre au public par 
télécommunication comprend la mise à la 
disposition de cette œuvre. Par conséquent, le 
fait de mettre à la disposition du public une 
œuvre aux fins de diffusion en continu relève 
de l’alinéa 3(1)f) de la Loi, ce qui ne serait pas 
le cas pour la mise à la disposition d’une 
œuvre aux fins de téléchargement.
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Décision de la Commission
La Commission a pris en compte l’historique du 
paragraphe 2.4(1.1) de la Loi, les déclarations 
formulées par le gouvernement au cours  
de l’élaboration et de la présentation des 
modifications, et a fait l’analyse du texte de  
la disposition et son contexte. La Commission  
a aussi traité la question de la neutralité 
technologique.

La Commission a conclu qu’en vertu du 
paragraphe 2.4(1.1) de la Loi, est réputée 
constituer une communication au public par 
télécommunication le fait de mettre une 
œuvre ou un autre objet du droit d’auteur sur 
un serveur d’un réseau de télécommunication 
de manière à ce qu’une requête d’un membre 
du public entraîne la transmission de cette 
œuvre ou de cet objet du droit d’auteur, 
notamment sous la forme d’une diffusion en 
continu ou d’un téléchargement, qu’une telle 
requête se concrétise ou non.

La Commission a également pris en compte  
les traités internationaux et la preuve d’expert 
produite à cet égard. Elle en a conclu qu’une 
interprétation plus limitée du paragraphe 
2.4(1.1) de la Loi, selon laquelle cette 
disposition ne s’appliquerait que lorsqu’une 
œuvre est mise à disposition pour diffusion en 
continu, ne serait pas conforme aux obligations 
internationales du Canada puisque les droits 
existants dans la Loi ne seraient pas suffisants 
pour couvrir tous les actes visés par les traités.

Enfin, considérant les arguments selon  
lesquels des actes subséquents à l’acte de mise  
à disposition pourraient changer sa nature 
juridique, la Commission a conclu que l’acte  
de mise à disposition du public d’une œuvre 
demeure une communication au public par 
télécommunication nonobstant le fait que la 

transmission subséquente résulte en un 
téléchargement ou un flux en continu. Il 
demeure distinct de tout acte subséquent de 
transmission; les deux actes ne fusionnent pas 
et ne deviennent pas un acte unique, plus large.

1er septembre 2017 – Tarifs 5.A à 5.G,  
2013-2015 et 5.H à 5.K, 2008-2015 de 
Ré:Sonne – Utilisation de musique pour 
accompagner des événements en direct

Le 30 mars 2007, Ré:Sonne a déposé son 
projet de tarif 5 pour l’utilisation de musique 
pour accompagner des événements en direct 
pour les années 2008 à 2012. À la suite des 
négociations entre les parties, le tarif proposé 
a éventuellement été restructuré selon les 
parties A à G, comme suit :

A. Musique enregistrée accompagnant  
un spectacle dans des cabarets, cafés, 
clubs, restaurants, auberges, tavernes  
et établissements du même genre; 

B. Réceptions, colloques, assemblées  
et défilés de mode; 

C. Bars karaoké et établissements  
du même genre; 

D. Festivals, expositions et foires; 
E. Cirques, spectacles sur glace, feux  

d’artifice, spectacles son et lumière  
et événements similaires; 

F. Parades; 
G. Parcs, rues et autres endroits publics. 

À la suite d’ententes conclues entre Ré:Sonne et 
certains groupes d’opposants, la Commission a 
homologué le 25 mai 2012 le tarif 5 de Ré:Sonne 
(Parties A à G) pour les années 2008 à 2012. 

Ré:Sonne prévoyait que les négociations 
entraîneraient la création des nouvelles 
catégories d’événements suivantes, toujours 
pour les années 2008 à 2012 : 
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H. Événements sportifs; 
I. Spectacles d’humour et de magie; 
J. Concerts; 
K. Pièces de théâtre et spectacles de danse. 

Le 30 mars 2012, Ré:Sonne a déposé son 
projet de tarifs 5.A à 5.J pour les années 2013  
à 2015. Plusieurs opposants se sont manifestés. 
Des discussions entre les parties ont mené à 
l’ajout d’une composante, le tarif 5.K. 
Conséquemment, la Commission était alors 
saisie des tarifs 5.H à 5.K pour les années 2008 
à 2012 et des tarifs 5.A à 5.K pour 2013 à 2015.

En décembre 2013 et 2015, Ré:Sonne a  
déposé auprès de la Commission deux 
requêtes en homologation d’un jeu de tarifs 
modifiés (les « tarifs convenus »). À l’exception 
du tarif 5.D (2015), les tarifs convenus 5.A à 
5.G maintenaient essentiellement le statu quo 
tel qu’homologué pour 2008 à 2012. Les tarifs 
convenus 5.H à 5.K étaient des nouveaux tarifs 
principalement établis en fonction des tarifs 
homologués de la SOCAN. 

Après la première demande d’homologation, 
la Commission a posé plusieurs questions aux 
parties. Seuls Ré:Sonne, les opposants du 
milieu des sports, l’Association canadienne  
des organismes artistiques (CAPACOA)  
et l’Association canadienne des foires et 
expositions (ACFE) y ont répondu. L’unique 
réplique a été déposée par Ré:Sonne.    

La CAPACOA et l’ACFE ont répondu comme 
suit. Premièrement, elles étaient préoccupées 
par des incohérences entre les tarifs, causées 
par la multiplication des parties du tarif 5. 
Deuxièmement, elles ont exprimé des 
préoccupations à l’égard du fait que le tarif 5.J 
est basé sur la capacité, au lieu du nombre réel 
d’admissions. Enfin, elles exprimaient des 

préoccupations selon lesquelles les tarifs 5.E, 
5.I et 5.J ont des redevances minimales élevées 
par événement. 

Ré:Sonne a répliqué comme suit. Premièrement, 
elle est ouverte à envisager le regroupement 
des tarifs, à partir de 2016. Deuxièmement,  
un tarif fondé sur la capacité est beaucoup 
plus simple à gérer. Enfin, les redevances 
minimales sont nécessaires pour couvrir les 
frais liés à la gestion des tarifs.    

Quelques opposants se sont retirés de l’instance 
entre la première et la deuxième demande 
d’homologation. Après la deuxième demande, 
les organisations suivantes sont demeurées 
opposantes : Sony Centre for the Performing 
Arts; The Corporation of Roy Thompson Hall 
and Massey Hall; le Centre national des Arts;  
la Place des Arts; le Conservatoire royal de 
musique (pour la salle Koerner, à Toronto). Ces 
opposants ont toutefois été réputés avoir retiré 
leurs oppositions après avoir omis de déposer 
leurs observations écrites en temps opportun.

La Commission s’est dite d’accord de manière 
générale avec Ré:Sonne qu’un tarif fondé sur la 
capacité est plus facile à gérer qu’un tarif fondé 
sur les admissions. Elle était aussi d’accord 
avec Ré:Sonne que les redevances minimales 
sont nécessaires. Une licence annuelle serait 
idéale pour réduire le fardeau des telles 
redevances minimales mais aucune donnée 
n’est disponible pour établir une telle licence. 

Les tarifs convenus renvoient à la  
fois « à l’exécution en public » et  
« à la communication au public par 
télécommunication ». La Commission ne 
croyait pas qu’une commu nication au public 
par télécommunication d’enregistrements 
sonores ait lieu au cours d’événements en 
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direct visés par les tarifs. Bien que la 
Commission ait refusé de modifier les tarifs  
en conséquence, elle a également refusé de 
faire une déclaration quant à la valeur ou 
l’importance relative de chacun des droits.    

En homologuant des tarifs en fonction des 
ententes, la Commission a utilisé un test établi 
pour la première fois dans sa décision du 25 mai 
2012 à l’égard des tarifs 5.A à 5.G de Ré:Sonne. 
Elle a examiné : a) la mesure dans laquelle les 
parties aux ententes peuvent s’exprimer au nom 
de tous les utilisateurs et b) si les prétentions 
mises de l’avant par d’anciennes parties ou des 
tiers utilisateurs ont été prises en compte.

L’analyse aux fins de l’homologation de  
chaque tarif convenu est décrite ci-dessous.    

Tarifs 5.A-5.C, 5.E-5.G (2013-2015);  
Tarif 5.D (2013-2014) 
Ré:Sonne et les opposants pertinents ont 
demandé que les tarifs suivants – tarifs 5.A-
5.C, 5.E-5.G (2013-2015); tarif 5.D (2013-
2014) – soient homologués tels qu’ils l’étaient 
pour les années 2008-2012, sauf quelques 
changements mineurs au libellé et, pour les 
tarifs 5.B, 5.C, 5.D, 5.F et 5.G, l’ajout d’une 
clause relative à l’inflation similaire à la 
disposition existante homologuée dans le tarif 3 
de Ré:Sonne à l’égard de l’utilisation et de la 
distribution de musique de fond pour les 
années 2003-2009.    

La Commission a continué à croire que de ne 
pas prendre pas en considération la diminution 
du pouvoir d’achat provenant de l’inflation 
érode au fil du temps le caractère juste et 
équitable des tarifs homologués. Toutefois, 
étant donné que les tarifs convenus 5.B, 5.C, 
5.D, 5.F et 5.G faisaient l’objet d’une entente en 
décembre 2015, la clause d’inflation devenait 
sans effet. Par conséquent, à l’exception de la 

clause d’inflation, la Commission a homologué 
les dispositions des tarifs convenus 5.A à 5.G  
(à l’exception du tarif 5.D pour 2015). 

Tarif 5.D (2015)
Pour 2015, le tarif 5.D a une structure et des 
taux modifiés. Les parties concernées ont 
indiqué que les changements proposés au tarif 
5.D pour 2015 tiennent compte de leurs 
commentaires sur l’industrie des festivals, 
expositions et foires. L’ACFE et la CAPACOA 
ont mené de vastes consultations auprès de 
leurs membres et ont demandé que des 
changements soient apportés au tarif pour le 
rendre plus simple à gérer et plus équitable.    

Le tarif convenu pour 2015 applique une 
structure de redevance quotidienne aux foires  
de toutes tailles, fondée sur le nombre moyen de 
participants (plutôt que le nombre total de 
participants), afin que les foires fassent toutes 
l’objet d’un traitement équitable, et ce, peu 
importe leur taille ou leur durée. Des tranches  
de revenus ont été ajoutées afin d’accommoder 
un plus grand nombre de foires de toutes tailles. 

Les taux convenus pour l’année 2015 ont été 
calculés en multipliant 0,0024 $ par participant 
par le point milieu de chaque catégorie de taux, 
où 0,0024 $ correspond à la redevance moyenne 
par participant payable selon le tarif homologué 
pour 2008-2012. 

La Commission était préoccupée par le fait 
que dans certaines situations, les festivals 
paieraient plus selon le tarif convenu que le 
tarif homologué et même le projet de tarif. 
Puisque l’établissement de taux plus élevés que 
ceux prévus dans le projet de tarif initialement 
publié dans la Gazette du Canada peut 
entraîner des questions d’équité procédurale, 
la Commission a invité les parties à répondre 
aux questions sur l’équité procédurale et de 
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fond à l’égard des augmentations possibles  
de redevances. On a également demandé 
précisément à l’ACFE et la CAPACOA de 
décrire leur structure de gouvernance pour 
expliquer la mesure dans laquelle ils ont 
représenté les petits utilisateurs du tarif 5.D 
lors des négociations avec Ré:Sonne.    

Les parties concernées ont souligné que le 
tarif convenu était juste puisqu’il était fondé 
sur une structure plus équitable et plus 
simple à gérer que les autres options. Le tarif 
convenu offre une plus grande prévisibilité 
relativement aux dépenses. Il permet aussi  
un traitement égal pour tous les festivals, 
expositions et foires quelles que soient leur 
taille et leur durée. La Commission a vérifié 
ces suppositions en examinant le tarif 
convenu en fonction du nombre de participants 
fourni par 10 festivals membres de la 
CAPACOA et a trouvé qu’aucun festival, dont  
le nombre de participants est inférieur à  
10 000, ne devrait verser une redevance plus 
élevée aux termes du tarif convenu. 

La CAPACOA a indiqué que ses membres 
comptaient 15 festivals individuels et trois 
associations de festivals. Ils ont tous été 
consultés concernant le tarif convenu. Elle  
a également affirmé que la collectivité des 
festivals représentée par la CAPACOA est 
principalement formée de petits et moyens 
festivals. Ils ont toutefois mené des consultations 
auprès de Festivals and Major Events (FAME), 
ainsi que du Regroupement des événements 
majeurs internationaux.

L’ACFE a indiqué qu’elle représente les foires  
et les expositions à l’échelle du Canada. Ses 
membres sont à la fois de petites foires d’une 
durée d’une journée, visitées par moins de 
1000 personnes et des foires comptant  
parmi celles ayant le plus grand nombre  
de participants à l’échelle du Canada  

(p. ex., l’Exposition nationale canadienne,  
le Stampede de Calgary). Le conseil 
d’administration de l’ACFE comptait des 
représentants de foires et d’expositions dans 
sept provinces, y compris des membres de 
quatre petites foires, six moyennes foires et 
deux grandes foires, ainsi qu’un membre qui 
représente l’association provinciale. 

La Commission a conclu que le tarif convenu 
pour 5.D pour 2015 est juste pour les motifs 
suivants. Premièrement, toute augmentation 
du paiement des redevances est compensée 
par des gains d’efficience en matière de tarif. 
Deuxièmement, le tarif convenu est fondé sur  
le nombre réel de participants. Enfin, la 
CAPACOA et l’ACFE sont très représentatives 
des intérêts des membres et non membres. La 
Commission a homologué le tarif 5.D pour 
l’année 2015, conformément au tarif convenu.    

Tarifs 5.H-5.I (2008-2015) 
Les parties concernées soutenaient que  
le tarif 5.H (Événements sportifs) reflète le 
tarif correspondant de la SOCAN, le tarif 9 
(Événements sportifs), et que le tarif 5.I 
(Spectacles d’humour et de magie) reflète  
le tarif 11.B (Spectacles d’humoristes et 
spectacles de magiciens) de la SOCAN.  
Les rajustements convenus sont 40 pour cent 
des taux comparables de la SOCAN. 

Il y a deux exceptions à la relation entre le  
tarif 5.H et le tarif 9 de la SOCAN. Après 
2011, bien que le taux de la SOCAN demeure 
inchangé, le taux pour le tarif 5.H continue 
d’augmenter progressivement chaque année, 
tout comme le taux de la SOCAN le faisait 
avant 2011. Les parties en avaient convenu. De 
plus, le taux du tarif 5.H pour les événements 
sportifs gratuits est de 5 $, le même que celui 
du tarif 9 de la SOCAN. 
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La Commission a alors appliqué le test de 
« Ré:Sonne 5 », trouvant que les opposants  
du milieu des sports représentent une vaste 
partie des utilisateurs du tarif 5.H, qui sont 
également des utilisateurs importants des 
tarifs 5.E, 5.I et 5.J. La CAPACOA et la 
Professional Association of Canadian Theatres 
(PACT), anciennes opposantes au tarif 5.I, 
représentent la plupart des utilisateurs de ce 
tarif. De plus, une redevance nominale 
s’applique aux événements sportifs gratuits, 
comme ceux qui peuvent être organisés par la 
Federation of Calgary Communities. Enfin, il n’y 
a eu aucun commentaire ou argument formulés 
par d’anciennes parties ou des tiers utilisateurs. 
La Commission a homologué les tarifs 5.H et 
5.I conformément aux tarifs convenus.    

Tarif 5.J (2008-2015) 
Le tarif 5.J est un nouveau tarif pour lequel il 
n’y a pas de tarif correspondant de la SOCAN, 
car il vise l’exécution publique d’enregistrements 
sonores publiés lors de concerts de musique en 
direct, pendant l’entrée et la sortie de l’auditoire 
et au cours des entractes lors de prestations en 
direct à des concerts de musique en direct.  
Les taux sont basés sur le tarif 3 de Ré:Sonne  
à l’égard de la musique de fond, avec une 
redevance minimale de 15 $ par événement. 

Ré:Sonne a soutenu qu’un tarif fondé sur  
la capacité est plus facile à gérer qu’un tarif 
fondé sur les admissions. Il n’oblige pas les 
utilisateurs à faire un suivi et présenter un 
rapport sur le nombre de participants pour 
chaque événement ni n’oblige Ré:Sonne à 
surveiller et vérifier de tels rapports. Il est 
beaucoup plus facile pour Ré:Sonne et les 
utilisateurs de vérifier la capacité et celle-ci 
peut être déterminée à l’avance, ce qui permet 
aux utilisateurs de connaître leurs obligations 

en matière de redevance avant la tenue d’un 
événement. La Commission a accepté ces 
arguments. 

La Commission a alors appliqué le test de 
« Ré:Sonne 5 », trouvant que les opposants  
du milieu des arts et l’ACFE représentent  
une vaste gamme d’événements qui sont 
potentiellement visés par le tarif 5.J. Puisqu’il 
n’y a eu aucun commentaire formulé par 
d’anciennes parties ou des tiers utilisateurs,  
la Commission a homologué le tarif 5.J 
conformément aux tarifs convenus.    

Tarif 5.K (2008-2015) 
Il n’y a pas de point de référence de la SOCAN 
pour le tarif 5.K de Ré:Sonne, en raison des 
différences importantes entre l’utilisation de 
musique en direct ou enregistrée durant de 
tels événements. Les taux et la structure du 
tarif 5.K de Ré:Sonne sont plutôt fondés sur 
les commentaires formulés par l’industrie 
canadienne des arts de la scène qui est représentée 
par la CAPACOA et l’ACFE. Les taux ont été 
analysés en fonction d’autres tarifs de Ré:Sonne 
fondés sur le nombre de participants comme 
le tarif 3 et des rajustements ont été faits pour 
que la redevance soit plus élevée pour la musique 
de premier plan que la musique de fond.    

Après avoir examiné les commentaires des 
tiers utilisateurs et d’anciennes parties, la 
Commission était d’avis que la CAPACOA  
et l’ACFE représentent une vaste gamme 
d’événements. Toutefois, étant donné que le 
tarif 5.K est censé s’appliquer non seulement 
aux pièces de théâtre, aux spectacles de danse, 
aux spectacles d’acrobaties, aux arts intégrés, 
aux spectacles de cirques contemporains, mais 
également à d’autres prestations en direct qui 
ne sont autrement pas visées par les tarifs 5.A 
à 5.J, l’entente ne pouvait représenter les 
intérêts de tous les utilisateurs éventuels.   
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De manière générale, la Commission refuse 
d’homologuer un tarif qui pourrait avoir une 
aussi large portée sans éléments de preuve à 
l’appui, qui n’ont d’ailleurs pas été fournis en  
ce qui a trait aux « autres » événements en 
direct non déterminés. Ainsi, la Commission  
a homologué le tarif 5.K conformément aux 
tarifs convenus en modifiant sa portée de la 
manière suivante : prestations de théâtre, de 
danse, d’art acrobatique, d’art intégré, d’art  
du cirque contemporain ou d’autres 
prestations en direct similaires.    

La Commission n’a pas imposé de facteurs 
d’intérêts sur les paiements rétroactifs pour les 
motifs suivants. Les tarifs convenus déposés 
auprès de la Commission étaient muets sur la 
question de l’imposition de facteurs d’intérêts 
aux paiements rétroactifs. De plus, la 
Commission ne sait pas quels auraient été  
les taux adoptés si les parties avaient su que 
des facteurs d’intérêts seraient inclus. Enfin,  
il est possible d’envisager que les parties ne 
seraient pas parvenues à une entente, si la 
question des facteurs d’intérêts avait été mise 
de l’avant à la table des négociations. 

1er septembre 2017 – Tarif 3.A de Ré:Sonne  
– Fournisseurs de musique de fond,  
2010-2013; Tarif 3.B de Ré:Sonne  
– Musique de fond, 2010-2015

Général
Les 31 mars 2009, 2010, 2011 et le 30 mars 
2012, Ré:Sonne a déposé des projets de tarifs 
pour l’exécution en public et la communication 
au public par télécommunication, au Canada, 
d’enregistrements sonores publiés contenant des 
œuvres musicales et des prestations d’artistes-
interprètes de ces œuvres relativement à 
l’utilisation et à la distribution de musique  
de fond pour les années 2010 à 2016. 

L’Association des hôtels du Canada (AHC), 
Restaurants Canada, le Conseil canadien du 
commerce de détail (CCCD), DMX Music 
Canada Inc. (DMX), Bell Canada (Bell), 
Groupe Stingray Digital (Stingray), Totem 
Médias inc. (Totem) et, conjointement, Rogers 
Communications Inc., Shaw Communications 
Inc., Bell Canada, Québecor Média inc. et 
Cogeco Câble (les entreprises de distribution 
de radiodiffusion, ou « EDR ») se sont opposés 
aux tarifs visant au moins une année. DMX, 
Bell, Stingray, Totem et les EDR sont les 
« fournisseurs opposants ». L’AHC, 
Restaurants Canada et le CCCD sont  
les « établissements opposants ».    

La Société Radio-Canada, l’Association  
des restaurateurs du Québec, la Fédération 
canadienne de l’entreprise indépendante, PJJ 
Productions, le Sony Centre for the Performing 
Arts, la Corporation of Roy Thompson Hall  
and Massey Hall, le Centre national des Arts, 
la Place des Arts, le Conservatoire royal de 
musique (à l’égard du Koerner Hall à  
Toronto), la Professional Association of 
Canadian Theatres et l’Association canadienne 
des organismes artistiques se sont également 
opposés à l’un des projets de tarifs, ou à 
plusieurs d’entre eux, mais ont éventuellement 
retiré leurs oppositions. Le Conseil du secteur 
du conditionnement physique et GoodLife 
Fitness Centres ont déposé une requête en 
intervention et se sont retirés par la suite.  
Life Time Fitness Inc. et County Magazine & 
Breakaway, qui se sont également opposées, 
n’ont pas confirmé leur participation et ont 
conséquemment été réputées s’être retirées.     

Malgré une requête du CCCD, la Commission 
a décidé que les tarifs de Ré:Sonne ne seraient 
pas examinés conjointement avec les tarifs 15 
(Musique de fond dans les établissements non 
régis par le tarif 16) et 16 (Fournisseurs de 
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musique de fond) de la SOCAN. Dans cette 
décision, la Commission a également ordonné 
le dépôt périodique de rapports sur l’état des 
négociations entre Ré:Sonne et les opposants. 

En 2013, Ré:Sonne a convenu d’une entente 
avec les fournisseurs opposants. Une année plus 
tard, Ré:Sonne a déposé le tarif convenu 3.A et 
a demandé du temps supplémentaire pour 
négocier avec les établissements opposants. 

En 2015, Ré:Sonne et les établissements 
opposants se sont entendus sur tous les 
enjeux dans le tarif convenu 3.B, sauf deux : 
les redevances minimales et le partage de 
renseignements avec la SOCAN. Lorsque les 
parties ont déposé le tarif convenu 3.B, elles 
ont également déposé leurs observations 
respectives sur les deux questions en suspens. 

Pour 2010-2016, Ré:Sonne a initialement 
proposé un taux de 16,36 pour cent du revenu 
brut que le fournisseur tire de la distribution 
de musique enregistrée, par trimestre, et sous 
réserve de droits trimestriels minimums  
de 20,61 $ par établissement. Un tel tarif 
constituerait une augmentation marquée par 
rapport au taux de 3,2 pour cent établi par la 
Commission dans sa décision du 21 octobre 
2006 à l’égard du tarif 3 de Ré:Sonne – 
Utilisation et distribution de musique de  
fond, 2003-2009 (Ré:Sonne 3 (2003-2009)). 
Toutefois, comme décrit ci-dessous, les parties 
se sont entendues sur des taux beaucoup plus 
faibles. Les parties ont également demandé 
que le tarif soit divisé en deux parties. Le tarif 
3.A viserait la distribution de musique de fond 
et reflèterait la structure du tarif 16 de la 
SOCAN, alors que le tarif 3.B viserait les 
établissements qui utilisent de la musique de 
fond, reflétant celle du tarif 15 de la SOCAN.   

La Commission a dû examiner la mesure dans 
laquelle les parties aux ententes s’exprimaient au 
nom de tous les utilisateurs éventuels, et si les 

prétentions mises de l’avant par d’anciennes 
parties ont été prises en compte. Les fournisseurs 
opposants représentaient la vaste majorité des 
fournisseurs canadiens de musique de fond. Les 
établissements opposants représentaient un 
grand nombre des utilisateurs de musique de 
fond. Tous les autres opposants se sont retirés. 
Les parties aux tarifs convenus s’exprimaient bien 
au nom des utilisateurs éventuels. 

Tarif 3.A – Fournisseurs  
de musique de fond
Le tarif 3.A convenu faisait référence à des 
redevances payables pour « l’autorisation d’un 
abonné à exécuter en public. » En mai 2017,  
la Commission a écrit aux parties, affirmant 
qu’en tant que tel, le tarif semblait établir une 
redevance à l’égard d’une activité pour laquelle 
la Loi sur le droit d’auteur n’établit aucun droit 
exclusif ni aucun droit à une rémunération 
équitable. 

Après quelque temps, les EDR ont proposé  
un libellé subsidiaire, incluant les mots « un 
fournisseur qui paie au nom des abonnés. »  
La Commission a accepté le libellé subsidiaire 
puisqu’il ne faisait plus mention d’un acte 
d’autorisation, mais permettait plutôt à une 
personne de verser, de manière volontaire, un 
paiement supplémentaire au titre du tarif.    

En l’espèce, le paiement (et les obligations  
de rendre compte qui y sont rattachées) 
remplace complètement un autre paiement  
(et les obligations de rendre compte qui y sont 
rattachées). Il est probable que les parties aient 
convenu d’une telle entente, en raison des 
gains d’efficacité. Plutôt que de percevoir des 
redevances auprès de nombreux établissements 
et de devoir traiter les rapports connexes, 
Ré:Sonne doit uniquement percevoir un 
montant plus élevé auprès des fournisseurs  
de musique de fond de qui elle perçoit déjà  
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des redevances. Il peut être plus économique 
pour l’établissement de faire en sorte que le 
fournisseur de musique de fond paie à sa place, 
et, dans la mesure où le coût supplémentaire 
pour le fournisseur est transféré à l’abonné, 
qu’il paie simplement ce coût.    

Le tarif 3.A convenu a fixé à 0,97 pour cent  
des recettes le taux de redevance relatif à la 
rémunération équitable pour la ommunication 
par télécommunication; cela équivaut, en 
théorie, au taux de redevance applicable  
au droit de communiquer par télécommu-
nication qui a été établi dans la décision de  
la Commission du 30 juin 2012 à l’égard du  
tarif 16 de la SOCAN pour les années 2010  
et 2011 (SOCAN 16 (2010-2011)) (soit 2,25 
pour cent), rajusté en fonction du répertoire 
en multipliant par 43,06 pour cent.    

Les parties ont convenu que le taux relatif à  
la rémunération équitable pour l’exécution  
en public serait égal au taux homologué dans 
la décision Ré:Sonne 3 (2003-2009) en ce qui  
a trait à la rémunération équitable pour la 
communication au public et l’exécution en 
public, soit 3,2 pour cent des recettes 
provenant des abonnés.    

La Commission a conclu que l’utilisation  
de SOCAN 16 (2010-2011) comme mesure  
de référence était raisonnable, et le fait qu’il  
y ait eu entente l’a amené à adopter les taux 
établis dans le tarif 3.A convenu dans le  
tarif homologué.    

Bien que Ré:Sonne 3 (2003-2009) n’ait fixé 
aucune redevance minimale, le tarif 3.A 
convenu prévoyait des redevances minimales. 
Les redevances minimales par trimestre 
convenues par les parties dans le tarif 
convenu 3.A sont de 0,64 $ par abonné  

par établissement pour la rémunération 
équitable pour la communication au public  
et de 2,15 $ par abonné par établissement au 
lieu du paiement par établissement abonné 
pour la rémunération équitable pour 
l’exécution en public. La Commission  
a inclus les redevances minimales dans  
le tarif homologué.

Le tarif 3.A convenu comprenait une disposition 
indiquant que les taux de redevance pour les 
petits systèmes de transmission par fil sont 
réduits de moitié. Cette disposition était 
conforme à la décision SOCAN 16 (2010-2011). 
La Commission a inclus cette disposition dans  
le tarif homologué.    

De nombreux autres tarifs de Ré:Sonne 
homologués par la Commission prévoient  
que Ré:Sonne peut communiquer des 
renseignements à la SOCAN « à des fins de 
perception de redevances ou d’application  
d’un tarif ». Dans le tarif convenu 3.A, le 
partage des renseignements de Ré:Sonne à la 
SOCAN n’était pas subordonné à ce qu’il soit 
fait « à des fins de perception de redevances  
ou d’application d’un tarif ». La Commission  
a ajouté cette restriction au tarif 3.A.

Les parties ont accepté que les fournisseurs  
qui ne remettent pas leurs rapports à temps  
et qui ne remédient pas à ce manquement 
dans les 30 jours suivant la réception d’un avis 
de défaut de la part de Ré:Sonne sont tenus de 
payer des intérêts sur leurs paiements jusqu’à 
ce que les rapports soient reçus. Puisque la 
question de l’imposition de pénalités pour 
rapports tardifs est une question de conformité 
et de mise à exécution du tarif plutôt qu’une 
question d’homologation, la Commission n’a 
pas fixé des pénalités pour rapports tardifs  
dans le tarif.
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Tarif 3.B – Entités qui diffusent  
de la musique de fond
Pour 2010-2016, Ré:Sonne a proposé les taux 
suivants :

 – 0,294 ¢ multiplié par le nombre 
d’admissions, de personnes présentes ou 
de billets vendus pour une journée ou un 
événement multiplié, ou 

 – 0,92 ¢ multiplié par le nombre de mètres 
carrés et par le nombre de jours durant 
lesquels on a joué de la musique de  
fond, ou

 – dans tous les autres cas, 98,84 $  
par année.    

Les projets de tarifs prévoyaient également  
des redevances annuelles minimales de 98,84 $. 
Lorsque la musique de fond est utilisée en 
attente téléphonique, Ré:Sonne proposait une 
redevance distincte de 98,84 $ par année pour 
une ligne principale de standard et 27 $  
pour chaque ligne principale de standard  
additionnelle.    

Dans le tarif 3.B convenu, les parties  
ont convenu des taux suivants :

 – 0,0864 ¢ (2010-2012), 0,0895 ¢ (2013-
2014) et 0,0931 ¢ (2015) multiplié par le 
nombre d’admissions (ou de personnes 
présentes ou de billets vendus) pour une 
journée ou un événement durant lequel 
on a joué de la musique enregistrée, ou

 – 0,1620 ¢ (2010-2012), 0,1678 ¢ (2013-
2014) et 0,1745 ¢ (2015) multiplié par la 
capacité et par le nombre de jours durant 
lesquels on a joué de la musique de fond, ou

 – 0,2701 ¢ (2010-2012), 0,2798 ¢ (2013-
2014) et 0,2910 ¢ (2015) multiplié par le 
nombre de mètres carrés de la superficie 
à laquelle le public a accès, et par le 
nombre de jours durant lesquels  
on a joué de la musique de fond, ou

 – dans tous les autres cas, 46,27 $ (2010-2012), 
47,94 $ (2013-2014) et 49,85 $ (2015).    

Les taux convenus par les parties sont supérieurs 
à ceux homologués dans la décision Ré:Sonne 3 
(2003-2009), mais nettement inférieurs aux taux 
initiaux proposés par Ré:Sonne. Toutefois, le  
tarif 3.B convenu prévoyait désormais des taux 
distincts pour la musique de fond utilisée en 
attente téléphonique. De plus, les parties ont 
demandé à la Commission de trancher les 
questions des redevances minimales et de la 
communication de renseignements à la SOCAN.

Ré:Sonne a expliqué que les taux pour  
les années 2010 à 2015 ont été augmentés  
pour tenir compte de l’inflation, suivant la 
méthodologie que la Commission a adoptée 
dans sa décision à l’égard de la radio de la SRC 
pour 2006-2011. La Commission a accepté  
les calculs pour 2010 à 2015.

L’article 5 du tarif convenu permettait à Ré:Sonne 
d’augmenter les taux pour tenir compte de 
l’inflation utilisant la même méthodologie sans 
qu’une audience soit nécessaire. La Commission 
ne pouvait pas homologuer la proposition des 
parties à l’égard de l’inflation, car elle se rapporte 
à une période hors de celle visée en l’instance et 
dont la Commission n’est pas convenablement 
saisie. L’article 5 n’a pas été inclus. 

Tel que mentionné plus haut, la Commission 
n’a pas homologué de redevances minimales 
dans Ré:Sonne 3 (2003-2009). Dans ses projets 
de tarifs pour 2010 à 2016, Ré:Sonne a proposé 
une redevance minimale annuelle de 98,84 $. 

Dans le cadre des négociations des ententes, 
Ré:Sonne a proposé des redevances minimales 
de 46,27 $ (2010-2012), 47,94 $ (2013-2014) et 
de 49,85 $ (2015), fondées sur la redevance 
minimale dans le tarif 15.A de la SOCAN pour 
2008-2011, augmentée pour tenir compte de 
l’inflation depuis 2004, sous réserve d’un 
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rajustement en fonction du répertoire de 43,06 
pour cent. Les établissements opposants ont 
proposé des redevances de 23,14 $ (2010-2012), 
23,97 $ (2013-2014) et 24,93 $ (2015), la moitié 
des redevances proposées par Ré:Sonne. 

Comme les données que Ré:Sonne doit recueillir 
et analyser pour vérifier les redevances à verser 
sont relativement modestes, la Commission a 
établi des redevances minimales à 25 $ par année 
pour toutes les années. 

Pour l’attente musicale au téléphone, les parties 
ont convenu des taux suivants. Pour 2010 à 2012, 
le taux s’établit à 46,27 $ pour la première ligne 
principale de standard, plus 1,02 $ pour chaque 
ligne principale de standard additionnelle. Pour 
2013 et 2014, le taux s’établit à 47,94 $ pour la 
première ligne principale de standard, plus  
1,06 $ pour chaque ligne principale de 
standard additionnelle. Pour 2015, le taux 
s’établit à 49,85 $ pour la première ligne 
principale de standard, plus 1,11 $ pour 
chaque ligne principale de standard 
additionnelle. Ces taux sont basés sur le  
tarif 15.B de la SOCAN rajusté en fonction  
du répertoire et l’inflation. La Commission  
a accepté ces taux. 

Ré:Sonne a demandé que le tarif lui permette 
de faire part à la SOCAN de renseignements  
« à des fins de perception de redevances ou 
d’application d’un tarif. », prétendant que les 
renseignements fournis en vertu du tarif 3.B 
ne sont pas des renseignements sensibles et 
sont semblables à ceux que les titulaires d’une 
licence doivent présenter à la SOCAN en vertu 
des tarifs 15.A et 15.B.    

Les établissements opposants ne croyaient pas 
que le partage de renseignements améliorerait 
l’efficacité et permettrait à leurs membres de 
réaliser des économies additionnelles. Ils ne 
voulaient pas accepter la disposition de partage 
sans preuve des efficacités.   

La Commission a exprimé l’avis qu’une telle 
communication limitée de renseignements peut 
mener à des gains d’efficacité dans la gestion 
collective et que le préjudice envers les opposants 
est faible. Par conséquent, la Commission a 
décidé que le tarif 3.B prévoirait que Ré:Sonne 
puisse faire part à la SOCAN des renseignements 
recueillis en application du tarif, à des fins de 
perception de redevances ou d’application  
d’un tarif.

1er décembre 2017 – Copie privée,  
2018 et 2019 

Le 29 mars 2017, la SCPCP a déposé un  
projet de tarif des redevances à percevoir en 
2018 et en 2019 sur la vente de supports audio 
vierges, au Canada, pour la copie à usage privé 
d’enregistrements sonores ou d’œuvres musicales 
ou de prestations d’œuvres musicales qui les 
constituent (« copie privée »). Le projet de tarif 
fixe la redevance à 29 ¢ par CD. Seul M. Sean 
Maguire s’est opposé au tarif. Les parties ont 
convenus d’une audience par écrit, soit le dépôt 
des énoncés de cause et des réponses aux 
questions de la Commission. 

La SCPCP soulevait deux points. Premièrement, 
les CD demeurent un support habituellement 
utilisé par les consommateurs pour copier de 
la musique. Deuxièmement, la valeur de la 
redevance pour la copie privée devrait rester  
à 29 ¢ par CD vierge. M. Maguire soulevait 
également deux points. Premièrement, la 
Commission devrait revoir sa définition  
de l’expression « habituellement utilisé ». 
Deuxièmement, M. Maguire soutenait que si 
les coûts totaux d’administration du régime 
de copie privée sont supérieurs aux revenus 
qu’il génère, le maintien du tarif n’a alors 
aucun sens pratique. 
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Mme Laurie Gelbloom, directrice des  
affaires juridiques de la SCPCP, a fourni  
un témoignage traitant de la gestion et du 
personnel de la SCPCP, de sa situation 
financière, de la distribution des redevances  
et de l’application du tarif. Elle a également 
présenté des données tirées d’une enquête 
annuelle de la SCPCP sur les prix de détail  
des CD vierges vendus à l’unité, en tours de  
50 CD et en tours de 100 CD. 

M. Benoît Gauthier a déposé un rapport  
pour déterminer si les CD continuent d’être  
un support habituellement utilisé par les 
consommateurs pour copier de la musique.  

M. Gauthier prévoyait que 200,1 millions  
de pistes seront copiées sur des CD vierges  
en 2018, et 183,9 millions en 2019. Il prévoyait 
que, de toutes les copies, tous supports et 
appareils confondus, 7 pour cent seront faites 
sur des CD en 2018 et 6,2 pour cent en 2019. 
M. Gauthier prévoyait que les particuliers 
achèteront 7,15 millions de CD vierges en 2018 
et 5,7 millions en 2019. Enfin, il prévoyait que 
33 pour cent des CD vierges seront utilisés pour 
copier de la musique, tant en 2018 qu’en 2019.

M. Gauthier a ensuite analysé ces projections 
dans le contexte des décisions antérieures de  
la Commission. Plus spécifiquement, il a 
comparé les 200 millions de pistes copiées sur 
CD au 26 millions de pistes en 1999, le 7 pour 
cent au titre des pistes copiées sur CD au 5 pour 
cent en 1999 et les 2,25 millions de CD vierges 
qui seront achetés par des particuliers en vue 
de copier de la musique en 2018 et 1,79 million 
en 2019 au 1,05 million de CD vierges en 1998. 
Par conséquent, ses projections suggèrent  
que les CD vierges continueront d’être 
habituellement utilisés pour copier de  
la musique en 2018 et en 2019. 

M. Marcel Boyer a présenté un rapport sur  
la valeur des redevances, mettant l’emphase 
sur le cycle de vie des produits. Selon le 
rapport, la Commission prédit l’effondrement 
du marché des CD vierges depuis la décision 
en copie privée pour l’année 2011. Toutefois, 
cela ne s’est pas avéré. Le marché s’est stabilisé 
en 2015-2016. De plus, la Commission a présumé 
que le prix d’un produit chute lorsqu’il se trouve 
en fin de cycle de vie. Selon M. Boyer, cela n’est 
pas nécessairement le cas. Un vendeur pourrait 
augmenter ses prix pour profiter d’un noyau 
irréductible de consommateurs dont la demande 
est relativement peu élastique. M. Boyer a conclu 
qu’il n’y a ni données sur le cycle de vie ni théorie 
économique qui indiquent que la Commission 
devrait modifier la redevance de 29 ¢ fixée 
en 2010.

La Commission a posé des questions sur 
l’enquête annuelle de la SCPCP sur les prix  
de détail. Les réponses ont permis d’obtenir 
des données cohérentes pour permettre de 
faire des comparaisons inter temporelles et 
contenaient également plusieurs mesures de 
l’exactitude et de la précision des données.  

La Commission a aussi posé des questions  
sur le sondage de veille musicale. Les réponses 
démontraient que les copies et les achats 
atteignent un sommet en fin d’année, et un 
creux en été. La SCPCP a aussi indiqué qu’elle 
ne prévoyait pas refaire le sondage de veille 
musicale en raison des coûts.  

La Commission a interrogé la SCPCP sur la 
théorie du cycle de vie. Les réponses mettaient 
en parallèle la fidélité à une marque et la 
fidélité au format telle qu’affichée par les 
acheteurs de CD vierges. Elle notait également 
que la destruction créatrice a pour effet  
de réduire le cycle de vie des produits 
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technologiques, tels que les CD vierges,  
mais que les acheteurs restants sont entêtés 
dans leur fidélité à la technologie du CD.  

La SCPCP a également répondu à M. Maguire. 
Premièrement, bien que M. Maguire prétende 
que les données de l’enquête soient trop 
anciennes pour être fiables, ces données 
satisfont aux normes énoncées par la Cour 
suprême dans l’arrêt Mattel. Deuxièmement,  
la SCPCP n’aurait pas déposé de tarifs pour 
2018 et 2019 si elle ne pensait pas que les 
revenus tirés seraient supérieurs aux coûts. 
Enfin, la SCPCP expliquait pourquoi la 
Commission ne devrait pas tenir compte des 
coûts pour l’ensemble de la société : l’objectif  
du régime de copie privée est lié à l’intérêt 
public, la SCPCP n’est pas une entreprise 
privée visant à maximiser ses profits, et en 
tenir compte excèderait la juridiction de  
la Commission.

M. Maguire admet que si la Commission 
maintient sa norme à l’égard de l’expression 
« habituellement utilisé », les CD se qualifient. 
Cependant, il a fait valoir que la norme de la 
Commission constitue un seuil bas. Faisant 
référence au fardeau de la preuve, M. Maguire  
a prétendu que la SCPCP doit indiquer quelles 
sont les données nouvelles en l’espèce. Se basant 
sur la réduction dans la fréquence des enquêtes, 
il a soutenu que la Commission n’a peut-être 
pas suffisamment de données récentes pour 
établir que les CD vierges sont un support 
« habituellement utilisé ». M. Maguire a déposé 
des données démontrant une augmentation du 
rapport entre les dépenses de la SCPCP et ses 
revenus. M. Maguire s’est interrogé sur la 
possibilité que l’application du régime de copie 
privée n’ait plus de sens pratique. Enfin,  
M. Maguire se demandait si le seuil qu’utilise  
la Commission pour « habituellement utilisé » 
n’est pas trop bas. 

L’approche de la Commission quant au  
concept « habituellement utilisé » a toujours  
été fondée sur des données. Les données de 
chaque affaire sont comparées avec des données 
pertinentes pour d’autres supports pour 
lesquels la Commission a déjà homologué  
ou refusé d’homologuer un tarif pour la copie 
privée. La comparaison porte sur un ensemble 
de variables pertinentes. La Commission a 
trouvé que sa méthode à l’égard de l’expression  
« habituellement utilisé » de la décision Copie 
privée 1999-2000 convient aux circonstances 
actuelles. La méthode met l’accent sur la 
régularité plutôt que la fréquence et vise les 
utilisations faites par les consommateurs.

La Commission a fait la distinction entre les 
mesures absolues et relatives du nombre de 
copies privées. Le nombre de pistes copiées  
sur des CD par des particuliers est une mesure 
absolue, tout comme le nombre de CD vierges 
achetés par des particuliers en vue de copier 
de la musique. Par contre, la proportion des 
pistes copiées pour usage privé et la proportion 
des CD qui sont achetés en vue de copier de la 
musique sont des mesures relatives.  

Les mesures absolues ont l’avantage de ne  
pas exiger des données sur les supports non 
assujettis à la redevance. La nécessité d’examiner 
l’utilisation d’autres supports ou d’autres 
appareils en vue de déterminer si les CD  
sont visés par la définition crée un problème 
de cohérence. Si l’utilisation de supports  
non assujettis à des redevances augmente 
sensiblement, une mesure relative  
pourrait porter à croire que les CD  
ne se qualifient plus.

Au début des années 2000, les supports 
assujettis à la redevance représentaient la  
quasi-totalité des éléments sur lesquels il était 
possible de faire des copies privées; aujourd’hui, 
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c’est le contraire. Aussi, le libellé de la Loi suggère 
que la Commission ne devrait utiliser que les 
mesures absolues de « habituellement utilisé ». 
C’est ce qu’elle a fait.

La Commission a examiné deux mesures 
absolues du nombre de copies privées : le 
nombre de pistes copiées sur des CD vierges, 
et le nombre de CD vierges achetés par des 
particuliers en vue de copier de la musique. 
Compte tenu des prévisions de la SCPCP  
et l’analyse de la Commission, les CD se 
qualifient comme support habituellement 
utilisé pour copier de la musique.  

La Commission a suggéré quelques amélio-
rations à la méthodologie de prévision de  
la SCPCP. Premièrement, elle commencerait 
toutes les prévisions en 2009-2010. Deuxième-
ment, elle utiliserait un modèle de régression  
– soit une ligne droite ou une ligne courbée. 
Les données diagnostiques du modèle suggèrent 
que le nombre de pistes copiées devrait avoir 
une ligne courbée et le nombre de CD vierges 
achetés devrait avoir une ligne droite. Avec ces 
améliorations, la conclusion de la Commission 
demeure inchangée : les CD se qualifient 
comme support habituellement utilisé  
pour copier de la musique.  

La Commission a répondu à la prétention  
de la SCPCP concernant l’arrêt Mattel. 
Premièrement, elle a noté que l’évaluation  
de la fiabilité et de la validité d’un sondage 
exige l’examen de certains éléments qui 
peuvent avoir changé à l’occasion d’une 
nouvelle instance. Deuxièmement, elle a 
expliqué que lorsque les données vieillissent, 
elles deviennent moins pertinentes. 

La Commission a examiné l’argument de  
M. Maguire concernant le sens pratique  
du régime. De fait, M. Maguire soulevait des 

questions d’efficience privée et microéconomique 
et d’efficience publique et macroéconomique. 
La Commission a conclu que les questions 
d’efficience privée reviennent à la SCPCP et 
non pas à la Commission. La Commission  
a rejeté les questions d’efficience publique, 
convenant avec la SCPCP que l’intérêt public 
passe outre à l’efficience macroéconomique.  

La Commission a estimé que ses propres  
coûts ne devraient pas être un facteur dans  
la décision d’homologuer un tarif ou non 
puisque cela mènerait à un résultat aberrant. 
Autrement, les tarifs non contestés seraient 
toujours homologués puisqu’ils entraînent des 
coûts faibles. Mais les tarifs les plus coûteux 
(p. ex. les tarifs importants et contestés par de 
multiples opposants, qui sont parfois renvoyés 
à la Commission après un contrôle judiciaire 
ou un appel) ne devraient pas être homologués. 

Depuis 2010, la Commission a fixé une 
redevance de 29 ¢ à quatre occasions distinctes, 
expliquant que la redevance actuelle faisait 
partie des réalités du marché. La preuve à 
l’égard du transfert des prix suggérait que  
la redevance fait partie du marché. Le prix 
moyen de détail est dans un intervalle entre 
29,3 ¢ (2014) et 52,8 ¢ (2017). Les données 
suggèrent au moins un transfert partiel. Elles 
sont aussi cohérentes avec les théories sur 
l’évolution des prix selon le cycle de vie 
présentées par M. Boyer.

La Commission a donc homologué un tarif  
de 29 ¢ par CD vierge et retenu la répartition 
actuelle des redevances entre les sociétés de 
gestion : 58,2 pour cent pour les auteurs,  
23,8 pour cent pour les artistes-interprètes  
et 18 pour cent pour les producteurs.
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12 janvier 2018 – Tarif 6.B de Ré:Sonne  
– Utilisation de musique enregistrée  
pour accompagner des activités de 
conditionnement physique, 2013-2017

Les 30 mars 2012 et 28 mars 2013, Ré:Sonne  
a déposé son projet de tarif 6.B pour les années 
2013 et 2014-2017, respectivement, pour 
l’exécution en public ou la communication au 
public par télécommunication d’enregistre ments 
sonores publiés constitués d’œuvres musicales 
et de prestations de telles œuvres pour toutes 
les utilisations dans toutes les aires d’un lieu  
de conditionnement physique et d’un lieu de 
patinage, et pour accompagner des activités 
de conditionnement physique incluant les cours 
de conditionnement physique (y compris les 
leçons de patinage) et les cours de danse.

Les opposants étaient GoodLife Fitness  
Centres Inc. (GoodLife), le Conseil du  
secteur du conditionnement physique  
du Canada (CSCP), Life Time Fitness Inc., 
l’Association canadienne des professeurs  
de danse – Division de l’Alberta, Zoom  
Media Inc., et Mood Media Corporation.  
La Federation of Calgary Communities  
et Gymnastics Saskatchewan ont déposé  
des lettres de commentaires. 

En juillet 2015, Ré:Sonne, GoodLife, le CSCP, 
Zoom Media Inc., et Mood Media Corporation 
ont, par requête conjointe, demandé que la 
Commission homologue le tarif 6.B pour les 
années 2013-2017 selon une Convention de 
Tarif. Par conséquent, seules l’Association 
canadienne des professeurs de danse – Division 
de l’Alberta et Life Time Fitness Inc. sont 
demeurées opposantes. 

Contrairement au tarif proposé, la Convention 
de Tarif prévoyait que lorsque la musique 
enregistrée est obtenue d’un fournisseur de 
musique de fond, les redevances et les 

exigences de rapport du fournisseur sont 
établies dans le tarif 3.A de Ré:Sonne à  
l’égard des fournisseurs de musique de fond.  
La Commission a demandé à Ré:Sonne 
d’expliquer pourquoi la Convention de Tarif 
n’aurait pas une incidence défavorable sur  
les intérêts des membres non représentés  
de l’industrie de la musique de fond. Elle  
a ordonné aux opposantes qui demeurent  
de commenter la Convention de Tarif ou 
autrement, elles seraient réputées avoir 
renoncé à leurs oppositions. Aucun 
commentaire n’a été reçu. 

La Commission a également demandé  
à Ré:Sonne de fournir des détails sur les 
négociations, les parties aux négociations et  
les modalités négociées. Elle l’a fait et GoodLife y 
a répondu. Après avoir examiné les soumissions 
des parties, la Commission a posé d’autres 
questions. Ré:Sonne a répondu, précisant 
que les parties travaillaient sur un libellé 
modifié de la Convention de Tarif. Par la 
suite, les parties ont fourni la Convention  
de Tarif révisée. 

La Convention de Tarif révisée s’applique  
à trois situations : (i) quand la musique joue 
comme musique de fond dans un lieu de 
conditionnement physique; (ii) quand la 
musique joue dans un cours de conditionnement 
physique ou dans un cours de danse; (iii) 
quand la musique joue dans un lieu de patinage.

Le tarif établit une distinction entre la 
musique acquise des fournisseurs de musique 
de fond, et toute autre musique. Dans le 
premier cas, le fournisseur de musique de fond 
(ou l’établissement, si une telle entente existe) 
paye selon le tarif 3.A de Ré:Sonne (2010-2013), 
en fonction des montants versés par l’abonné 
au service de musique de fond et du nombre 
d’établissements de l’abonné. Dans le deuxième 
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cas, la Convention de Tarif révisée prévoit  
une structure tarifaire simplifiée, dont les 
redevances annuelles fixes sont fondées sur  
le nombre de membres de l’établissement de 
conditionnement physique et sont regroupées  
en trois catégories : moins de 1000 membres, 
entre 1000 et 5000 membres et plus de  
5000 membres. Cette structure diffère du  
tarif homologué, lui-même basé sur le nombre 
de personnes qui y assistent, la capacité du lieu 
ou sa superficie. 

Les parties ont soutenu que l’ancienne structure 
tarifaire exigeait que les lieux de conditionne-
ment physique produisent des rapports détaillés 
et qu’il est très difficile pour Ré:Sonne de les 
surveiller ou vérifier. Les données sur les 
membres sont plus faciles à suivre pour un 
établissement de conditionnement physique  
et plus facile à vérifier pour Ré:Sonne. La 
nouvelle structure permet à l’établissement  
de conditionnement physique d’estimer en 
avance le montant des redevances dues. 

Pour les cours de danse et de conditionnement 
physique, la Convention de Tarif révisée a 
proposé la même structure et les mêmes taux 
que dans le tarif antérieur, sous réserve d’aug-
men tations annuelles différentielles. Les parties 
soutiennent que la structure de redevance par 
cours reflète l’utilisation et la valeur de la 
musique. Les taux proposés pour les lieux  
de patinage sont les mêmes que les taux 
antérieurs; la redevance minimale augmente 
de 38,18 $ à 49,05 $.

Les parties soutiennent que la structure et  
les taux prévus dans la Convention de Tarif 
révisée ont été attentivement examinés et 
approuvés par les parties qui y seront assujetties. 
La Commission a noté que les taux dans la 
Convention de Tarif révisée sont plus bas  
que ceux initialement proposés. Aussi, la 
Commission a trouvé que le CSCP et GoodLife 

représentent la majorité des établissements  
de conditionnement physique au Canada; 
ensemble, ils représentent plus de  
5000 établissements de conditionnement 
physique et comptent plus de quatre millions  
de membres. De plus, Zoom Media Inc.  
et Mood Media Corporation représentent  
des fournisseurs de musique de fond  
aux établissements de conditionnement 
physique. Donc, la Convention de Tarif 
révisée représente les intérêts de tous les 
utilisateurs éventuels. 

La Commission doit aussi tenir compte  
des prétentions présentées par les tiers : la 
Fede ration of Calgary Communities et Gymnastics 
Saskatchewan. Ces organismes étaient 
préoccupés par l’augmentation de taux dans  
les projets de tarifs ou par la possibilité que  
les redevances prévues par le tarif 6.B s’ajoutent 
à celles prévues par les tarifs de la SOCAN 
applicables. La Commission a conclu que les 
taux susceptibles de s’appliquer aux centres 
communautaires et autres organismes sans 
but lucratif demeuraient raisonnables.  
Elle a également conclu que le fait que le  
tarif 6.B de Ré:Sonne s’ajoute aux tarifs de  
la SOCAN applicables ne devrait pas être une 
raison de refuser le droit de Ré:Sonne à un tarif.

La Commission a homologué la Convention 
de Tarif révisée, avec quelques modifications 
au libellé pour que le tarif soit compatible avec 
le tarif 3.A de Ré:Sonne et pour plus de clarté. 

19 janvier 2018 – Access Copyright  
– Écoles élémentaires et secondaires,  
2010-2015 – Réexamen 

Le 19 février 2016, la Commission a rendu  
sa décision à l’égard de la reproduction au 
Canada (à l’exception du Québec) des œuvres 
du répertoire d’Access Copyright par des 
établissements d’enseignement élémentaire et 
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secondaire et des personnes agissant pour leur 
compte pour les années 2010 à 2015. Access a 
demandé le contrôle judiciaire de la décision.

Le 27 janvier 2017, la Cour d’appel fédérale  
a accueilli la thèse d’Access selon laquelle la 
Commission avait omis de tenir compte des 
témoignages d’experts présentés en vue 
d’estimer l’ampleur de la sous-estimation  
du nombre d’œuvres copiées faisant partie  
du répertoire d’Access. La Cour a conclu qu’il 
s’agissait d’une erreur susceptible de révision 
et a renvoyé l’affaire devant la Commission 
pour réexamen.

La question du répertoire
Comme Access ne peut exiger des redevances 
que pour les œuvres qui font partie de son 
répertoire, et comme Access et les opposants  
ne se sont pas entendus sur la façon de 
déterminer l’appartenance d’une œuvre  
au répertoire d’Access, cette question était  
en litige pendant l’instance. 

Le 3 juin 2013, durant le processus menant 
aux audiences dans cette affaire, les opposants 
ont fait valoir à la Commission que pour 
répondre convenablement aux arguments 
d’Access Copyright à l’égard du répertoire  
et présenter leurs propres arguments, les 
opposants devaient effectuer leur propre 
analyse de ces données. Ils ont ajouté toutefois 
qu’ils n’avaient pas accès à la base de données 
et que seulement Access était en mesure 
d’effectuer cette analyse.

Access a répondu que les opposants étaient  
en mesure de faire leur propre analyse de 
répertoire, en utilisant le jeu de données 
comme source, avec le cahier de codes fourni 
par Access. À cette étape, Access n’avait donné 

aucune indication que les données comportaient 
des erreurs importantes ou que les données 
n’étaient pas fiables. 

Le cahier de codes fournissait de  
l’information à l’égard de deux variables 
binaires : ac_pub_affiliate et ac_rro_bilateral.

Après l’audience qui s’est tenue en avril  
et mai 2014, et pour mieux comprendre les 
éléments de preuve dont il a été question à 
l’audience, la Commission a posé certaines 
questions techniques aux parties, incluant  
la question suivante :

[Traduction] Veuillez confirmer que  
le code ac_pub_affiliate = 1 (tel qu’utilisé 
dans la pièce Objectors-10 au para 101) 
signifie bien que l’éditeur de l’œuvre a 
conclu une entente d’affiliation avec 
Access Copyright. Veuillez confirmer que 
l’éditeur est le titulaire du droit d’auteur 
sur l’œuvre dans tous les cas visés. 

Dans sa réponse, Access a expliqué que le  
code ac_pub_affiliate = 1 signifie que l’éditeur 
de l’œuvre a conclu une entente d’affiliation 
avec Access Copyright. Access a toutefois 
rajouté que dans le cas de plusieurs œuvres 
affichant le code ac_pub_affiliate = 0, ou laissé 
vide, l’éditeur a en fait conclu une entente 
d’affiliation avec Access. Par conséquent, 
l’utilisation du champ ac_pub_affiliate comme 
indicateur du volume de copies d’œuvres dont 
les titulaires sont affiliés à Access Copyright 
sous-estime grandement le volume compensable 
de copies. Il est donc nécessaire d’effectuer une 
analyse approfondie des données pour faire la 
distinction entre les redevances revendiquées 
sur des livres, des magazines et des journaux 
en vertu d’une affiliation et celles qui sont 
revendiquées en vertu d’un mandat.
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Il s’agissait de la première mention par Access  
de l’existence d’erreurs de codage importantes 
dans le jeu de données. Selon la preuve, les 
erreurs de codage faisaient en sorte de sous-
estimer le volume de copies de certaines œuvres. 
La preuve toutefois ne décrivait pas le type 
d’examen qui a servi à relever les erreurs de 
codage ni n’expliquait les causes de ces erreurs. 

Après que les opposants eurent soumis leur 
réponse aux questions de la Commission du  
6 juin 2014, Access y a répliqué, en incluant  
un nouveau rapport. Ce rapport décrivait une 
nouvelle enquête portant sur un échantillon 
aléatoire de transactions pour lesquelles on 
avait indiqué la valeur 0 dans les champs  
ac_pub_affiliate et ac_rro_bilateral.

Dans sa décision de 2016, la Commission  
a écrit qu’Access n’a fourni aucun élément  
de preuve précisant l’ampleur de la sous-
estimation. Lors du contrôle judiciaire, la  
Cour d’appel fédérale a conclu que la 
Commission a, par mégarde, omis de tenir 
compte du témoignage d’expert.

Processus de réexamen
Conformément à cette décision de la Cour,  
la Commission a fourni aux opposants 
l’occasion de répliquer au nouveau rapport,  
en leur permettant de demander à Access des 
données liées à la question des erreurs de 
codage. Access était tenu de prendre les 
mesures raisonnables pour fournir ces 
données. En cas de désaccord, l’une ou l’autre 
partie pouvait s’adresser à la Commission  
pour lui demander de trancher.

Les opposants ont demandé à Access 
Copyright de fournir tout document prouvant 
ses affirmations selon lesquelles les œuvres 
revendiquées faisaient partie de son répertoire 
pour les années 2010 à 2015. Les opposants 

ont fait valoir qu’en raison des erreurs dans 
l’analyse du répertoire d’Access Copyright,  
ils souhaitent avoir l’occasion de vérifier 
l’appartenance au répertoire de toutes les 
transactions impliquant une œuvre affiliée. 
Pour ce faire, les opposants avaient besoin 
qu’Access leur fournisse des renseignements  
sur le répertoire.

Access a répondu à la requête des opposants 
en faisant valoir que ces derniers tentaient 
d’élargir la portée du réexamen au-delà de 
l’ordonnance de la Cour fédérale (soit le 
rapport d’expert et les données connexes).

La Commission a noté que le rapport d’expert 
révélait une lacune fondamentale : il ne 
permettait de repérer les erreurs que dans  
un seul sens. C’est-à-dire qu’en réexaminant 
uniquement les transactions qui, selon les 
données, concernent des copies d’œuvres dont 
le titulaire de droits n’est ni directement affilié 
à Access (ac_pub_affiliate = 0), ni affilié à un 
organisme de droits de reproduction (RRO) 
avec lequel Access a conclu une entente 
bilatérale (ac_rro_bilateral = 0), le seul résultat 
possible de l’analyse est une augmentation du 
répertoire d’Access. La Commission a conclu 
qu’en raison de cette asymétrie, l’analyse n’est 
pas un indicateur fiable du volume de sous-
estimation. Toute tentative visant à mesurer  
la sous-estimation nette exigerait un échan-
tillonnage représentatif de l’ensemble des 
transactions, y compris celles initialement 
codées comme faisant partie du répertoire. 

La Commission a conclu qu’elle ne disposait 
pas de renseignements contextuels suffisants 
pour suggérer que la nouvelle analyse constitue 
un indicateur fiable du volume net de sous-
estimation. La Commission n’a pas cru que  
la nouvelle analyse serait plus précise que 
l’analyse initiale.
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Access a expliqué qu’elle n’avait pas jugé 
nécessaire de coder et d’identifier ses affiliés 
dans les données, mais elle n’a pas expliqué 
pourquoi la méthode de codage initiale aurait 
entraîné un certain type d’erreur plus qu’un 
autre. Sans information suffisante sur les  
causes de l’erreur initiale, il semble hautement 
probable que des erreurs semblables se seraient 
produites en ce qui a trait aux transactions 
codées comme faisant partie du répertoire. 

Dans son rapport d’expert, Access a 
mentionné la difficulté d’identifier les œuvres 
dans un nombre substantiel de transactions. 
La Commission n’a pas considéré que ces 
transactions (à champs vides) étaient exclues  
du répertoire d’Access, mais les a plutôt réparties 
entre les autres catégories au prorata.

La Commission avait la certitude que des 
erreurs de codage s’étaient produites, mais sans 
afficher de biais particulier. En conséquence, la 
Commission n’a pu prêter à la nouvelle analyse 
incluse dans le rapport d’expert aucun poids 
pour la sous-estimation nette. 

La Commission a conclu que, malgré 
l’existence d’erreurs dans le jeu de données,  
les données initiales demeurent la meilleure 
source disponible à partir de laquelle estimer  
le volume total de copies des œuvres du 
répertoire d’Access. Les redevances fixées  
en 2016 sont donc demeurées les mêmes.
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L’article 77 de la Loi donne à la Commission  
le pouvoir de délivrer des licences pour 
autoriser l’utilisation d’œuvres publiées, de 
fixations de prestations, d’enregistrements 
sonores publiés ou de la fixation d’un signal  
de communication lorsque le titulaire du  
droit d’auteur est introuvable. La Loi exige 
cependant des requérants qu’ils aient fait des 
efforts raisonnables pour retrouver le titulaire 
du droit d’auteur. Les licences délivrées par la 
Commission sont non exclusives et valides 
seulement au Canada.

Au cours de l’exercice financier 2017-2018,  
33 demandes de licences ont été déposées 
auprès de la Commission. Les 4 licences 
suivantes ont été délivrées :

TITULAIRES DE DROITS 
D’AUTEUR INTROUVABLES

• Sophie Dubois, Montréal (Québec), 
pour la reproduction d’une illustration, 
l’incorporation dans un livre et la 
distribution du livre;

• Juke-Box, Cap-Chat (Québec), pour la 
reproduction, la distribution et l’exécution 
en public d’une œuvre musicale;

• Tightrope Books, Toronto (Ontario), pour 
la reproduction et la distribution d’un livre;

• Wendy Mitchinson, Bright (Ontario), 
pour la reproduction, la communication 
au public par télécommunication et la 
distribution de trois images publicitaires.
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INSTANCES JUDICIAIRES

Cour d’appel fédérale
Cinq demandes de contrôle judiciaire ont  
été déposées auprès de la Cour d’appel fédérale 
en 2017-2018 :

• Cineplex Entertainment LP c. Society of 
Composers, Authors and Music Publishers 
of Canada et al. (Dossier : A-266-17), 
25 septembre 2017, à l’égard de Portée 
de l’article 2.4(1.1) de la Loi sur le droit 
d’auteur – Mise à la disposition (Décision 
de la Commission, 25 août 2017); 
[Abandonnée le 8 mars 2018]

• Entertainment Software Association (ESA) 
and Entertainment Software Association 
of Canada (ESAC) c. Society of Composers, 
Authors and Music Publishers of Canada 
et al. (Dossier : A-267-17), 25 septembre 
2017, à l’égard de Portée de l’article 2.4(1.1) 
de la Loi sur le droit d’auteur – Mise à la 
disposition (Décision de la Commission,  
25 août 2017);

• Apple Inc. and Apple Canada Inc. c. Society 
of Composers, Authors and Music Publishers 
of Canada et al. (Dossier : A-270-17), 
25 septembre 2017, à l’égard de Portée 
de l’article 2.4(1.1) de la Loi sur le droit 
d’auteur – Mise à la disposition (Décision 
de la Commission, 25 août 2017);

• Society of Composers, Authors and Music 
Publishers of Canada c. Apple Canada Inc. 
et al. (Dossier : A-268-17) 25 septembre 
2017, à l’égard de la portion du tarif de la 
SOCAN de Tarifs à l’égard des services de 
musique en ligne – CSI, 2011-2013; SOCAN, 
2011-2013; SODRAC, 2010-2013 (Décision 
de la Commission, 25 août 2017);

• CMRRA-SODRAC Inc. c. Apple Canada Inc.  
et al. (Dossier : A-265-17), 25 septembre 2017, 
à l’égard de la portion du tarif de CSI de 
Tarifs à l’égard des services de musique en  
ligne – CSI, 2011-2013; SOCAN, 2011-2013; 
SODRAC, 2010-2013 (Décision de la 
Commission, 25 août 2017).

Le 15 janvier 2018, la CAF a consolidé le 
dossier A-270-17 avec les dossiers A-266-17  
et A-267-17. Les dossiers A-268-17 et A-265-
17 ont également été consolidés.

Le 24 mai 2016, les deux demandes de 
contrôle judiciaire suivantes ont été déposées 
auprès de la Cour d’appel fédérale :

• ACR c. SOCAN et al. (Dossier : A-159-16), 
à l’égard du Tarif pour la radio commerciale 
(SOCAN : 2011-2013; Ré:Sonne : 2012-2014; 
CSI : 2012-2013; Connect/SOPROQ : 2012-
2017; Artisti : 2012-2014) (Décision de la 
Commission, 22 avril 2016); 

• CSI et al. c. CAB (Dossier : A-166-16), à 
l’égard du Tarif pour la radio commerciale 
(SOCAN : 2011-2013; Ré:Sonne : 2012-2014; 
CSI : 2012-2013; Connect/SOPROQ : 2012-
2017; Artisti : 2012-2014) (Décision de la 
Commission, 22 avril 2016).

Ces deux demandes ont par la suite été 
fusionnées par la Cour d’appel fédérale. 
Toutefois, le 21 novembre 2017, les deux 
demandes ont été abandonnées.

Deux décisions ont été rendues par la  
Cour d’appel fédérale en 2017-2018 à  
l’égard de décisions de la Commission :
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28 juin 2017 – Ré:Sonne c. Association 
canadienne des radiodiffuseurs, 2017 CAF 
138, à l’égard du tarif 8 de Ré:Sonne pour  
les webdiffusions non interactives et semi-
interactives pour les années 2009 à 2012

La décision de la Commission
Le 16 mai 2014, la Commission a homologué 
le tarif 8 de Ré:Sonne établissant les redevances 
pour l’utilisation d’enregistrements sonores 
publiés constitués d’œuvres musicales et de 
prestations de telles œuvres lors de webdiffusions 
non interactives et semi-interactives, pour les 
années 2009 à 2012.  

Utilisation d’un ratio SOCAN
Ré:Sonne avait insisté au cours des  
audiences que la Commission n’établisse pas  
sa rémunération équitable en fonction d’un 
tarif SOCAN similaire déjà existant (soit le 
tarif 22.F pour les sites web audio), avec un 
ratio de un pour un, mais plutôt à partir de 
plusieurs ententes censées établir un taux de 
marché pour la webdiffusion d’enregistrements 
sonores. La Commission, après avoir analysé 
les ententes, a conclu qu’elles ne constituaient 
pas une assise appropriée pour le tarif 
puisqu’appliquer les taux contenus dans ces 
ententes au contexte canadien mènerait à des 
redevances exagérément élevées. Elle décida 
d’appliquer à la place le ratio d’un pour un à 
partir du tarif SOCAN déjà homologué.

Lors du contrôle judiciaire, la Cour d’appel 
fédérale a établi qu’une décision administrative 
qui, en l’absence de circonstances nouvelles  
et différentes, applique la jurisprudence 
antérieure de la même façon à des faits 
similaires, a les traits distinctifs du  
caractère raisonnable.

La Cour a examiné la jurisprudence de la 
Commission sur la question des taux de marché 
et conclu qu’elle s’est montrée cohérente sur 
cette question, ce qui confirme le caractère 
raisonnable de sa décision. 

Le sens de rémunération équitable
Ré:Sonne soutenait que le législateur a utilisé 
les mots « rémunération équitable » dans la 
Loi sur le droit d’auteur pour viser une forme 
de rémunération différente provenant des 
redevances que les titulaires du droit d’auteur, 
comme les membres de la SOCAN, ont le 
droit de percevoir. La Cour a rejeté cette thèse, 
considérant qu’elle est fondée sur une 
mauvaise interprétation de la Loi.

Obligations internationales
La Cour a également rejeté l’argument  
de Ré:Sonne selon lequel les traités 
internationaux exigent que le montant  
de la rémunération équitable soit établi  
selon le marché.

SRC c. SODRAC
Entre la date de la décision de la Commission 
et celle de l’audience de la présente procédure 
en contrôle judiciaire, la Cour suprême du 
Canada a rendu l’arrêt Société Radio-Canada c. 
SODRAC 2003 Inc., 2015 CSC 57. [SODRAC] 
La Cour suprême  a alors affirmé l’importance 
du principe général de mise en équilibre des 
intérêts des ayants droit et des utilisateurs dans 
l’interprétation et l’application de la Loi, y 
compris lorsque la Commission évalue des 
droits. En contrôle judiciaire, Ré:Sonne a fait 
valoir que le principe de mise en équilibre 
exigeait que la Commission tienne compte  
des coûts engagés par les producteurs et les 
artistes-interprètes au moment de fixer le tarif. 
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La Cour a retenu que l’analyse effectuée par la 
Commission, portant surtout sur la valeur de 
l’enregistrement sonore plutôt que sur le coût 
des intrants, est tout à fait conforme à cet 
équilibre. La Cour a indiqué que la valeur de 
l’œuvre peut n’avoir aucun lien avec le coût 
économique des intrants. 

Enfin, la Cour a noté que la décision de la 
Commission est antérieure à la décision 
SODRAC. Elle conclut qu’il était raisonnable 
que la Commission n’effectue pas l’analyse 
précise sur la neutralité technologique 
consacrée par la Cour suprême étant donné  
le manque d’éléments de preuve à cet égard,  
et qu’elle refuse d’attribuer une valeur à ces 
différences technologiques.

22 mars 2018 – Canadian Copyright 
Licensing Agency (Access Copyright) c. 
Canada, 2018 CAF 58, à l’égard du tarif 
d’Access Copyright visant les gouvernements 
provinciaux et territoriaux pour les années 
2005 à 2014

Le 22 mai 2015, la Commission a homologué 
un tarif pour la reproduction d’œuvres 
littéraires par les gouvernements provinciaux 
et territoriaux faisant partie du répertoire 
d’Access Copyright. Les taux de redevances 
étaient fondés, en partie, sur les résultats d’une 
enquête sur le volume et la nature des œuvres 
publiées copiées par les employés des 
gouvernements provinciaux et territoriaux. 
Access Copyright a demandé le contrôle 
judiciaire de cette décision. 

Les points soumis à la Cour étaient  
les suivants : 

i. la décision de la Commission de ne pas 
inclure dans le tarif une obligation de 
supprimer des copies à l’issue de la période 
tarifaire et l’exclusion résultante des 
copies numériques du tarif;

ii. la façon d’établir par la Commission que 
les copies visées à l’enquête constituaient 
ou non une partie importante d’œuvres, 
tel que requis à l’article 3 de la Loi sur le 
droit d’auteur; 

iii. la violation potentielle de règles de l’équité 
procédurale par la Commission. 

L’obligation de suppression  
et les copies numériques
La Commission a décidé de ne pas inclure  
une disposition dans le tarif requérant de 
supprimer les copies. Elle en inféra qu’Access 
ne pouvait pas octroyer de licences pour 
copies numériques au titre du tarif et que de 
telles copies en étaient donc exclues. Access  
a plaidé que la Commission avait l’obligation 
d’homologuer un tarif pour les copies 
numériques.

Sur cette question, la Cour a décrit le choix  
de la Commission comme étant de « décider 
de ne pas inclure ces copies dans le tarif » 
plutôt que de « retirer la disposition sur la 
suppression de copies ». 

La Cour a aussi considéré que la Commission 
avait le pouvoir discrétionnaire, selon l’article 
70.15, de décider quelles questions feront ou 
non partie du tarif et que le fait d’exclure les 
copies numériques relevait d’un exercice 
raisonnable de sa discrétion.

Évaluation d’une partie importante
L’article 3 de la Loi sur le droit d’auteur requiert 
que la copie soit une partie importante de 
l’œuvre originale pour que l’acte soit soumis  
à la loi. Access a plaidé que la façon dont la 
Commission a évalué cette partie importante 
était erronée. En particulier, selon Access, la 
Commission aurait dû procéder à une 
comparaison qualitative entre les portions 
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copiées et l’œuvre originale, tel que cela avait 
été fait dans Cinar Corporation c. Robinson, 
2013 CSC 73. [Robinson] Elle n’aurait pas dû 
utiliser une règle de démarcation nette selon 
laquelle une ou deux pages copiées d’une 
œuvre ne dépassant pas 2,5 % de l’œuvre 
complète constituaient une approximation 
raisonnable d’une partie non importante.

La Cour a distingué la situation de Robinson, 
laquelle concernait un recours en contrefaçon 
pour des copies non littérales. La présente 
affaire concernait un processus tarifaire et  
des copies littérales. Partant, il n’était pas 
nécessaire de procéder à une analyse comparative 
qualitative de chaque copie à l’œuvre originale. 
De plus, pour la Cour, compte tenu de l’absence 
de preuve qualitative et le nombre de 
comparaisons que la Commission aurait  
eu à faire, il n’aurait pas été possible d’évaluer 
autrement ce que représente une « partie 
importante ». Ainsi, la Cour a considéré que 
l’approche de la Commission était aisonnable.

Équité procédurale
Selon Access, la Commission avait enfreint  
les règles de l’équité procédurale en ne lui 
permettant pas de faire des représentations  
sur certaines questions. Néanmoins, la Cour  
a conclu qu’Access avait eu d’amples occasions 
de faire ses représentations. Elle notait également 
que [traduction] « la Commission a insisté 
à bon droit que sa décision soit rendue dans 
des temps opportuns et si elle devait inviter à 
formuler des représentations spécifiques sur 
tous les aspects concevables des points en 
litige, le processus en serait irrémédiablement 
perturbé. » 

Qui plus est, l’exercice par la Commission de 
sa discrétion de ne pas permettre à Access de 
produire de la preuve nouvelle au sujet de la 
suppression de copies était raisonnable.

La Cour a conclu que la Commission n’avait 
enfreint aucune règle de l’équité procédurale.

Cour fédérale
12 juillet 2017 – The Canadian Copyright 
Licensing Agency c. Université v. York, 2017 
CF 669

La Canadian Copyright Licensing Agency  
(« Access »), a déposé les tarifs proposés pour 
la reproduction d’œuvres littéraires par les 
établissements d’enseignement postsecondaires 
pour les années 2011 à 2013.

Le 13 octobre 2010, Access a déposé une 
demande pour un tarif provisoire, et le  
23 décembre 2010, la Commission a émis un 
tarif provisoire pour ces années. Le libellé du 
tarif provisoire était fondé sur une licence-
type qui avait été convenue entre Access  
et l’Association des universités et collèges 
communautaires (comme elle s’appelait alors), 
qui représentait les intérêts de l’Université 
York. Le tarif provisoire n’a pas fait l’objet  
d’un contrôle judiciaire.

Par la suite, Access a intenté une action pour 
faire respecter le tarif provisoire à l’endroit de 
l’Université York.

York a soutenu i) qu’il n’y a aucune obligation 
de payer le tarif provisoire au motif que décider 
s’il convient d’en bénéficier est volontaire et ii) 
que certaines des reproductions en cause 
relèvent d’une utilisation équitable.
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Statut du tarif provisoire
Un des motifs que l’Université York a fait 
valoir est le fait que le tarif provisoire n’est  
pas un tarif approuvé puisqu’il n’avait pas été 
publié dans la Gazette du Canada. Toutefois,  
la Cour a conclu que bien que la Commission 
avait l’obligation de publier le tarif provisoire 
dans la Gazette du Canada, elle devait 
seulement le faire « dès que possible; » et  
que la Commission a apparemment décidé 
que la publication n’était pas pratique –  
une question qui relève de son pouvoir 
discrétionnaire de décider.

En conclusion, la Cour a jugé que le tarif 
provisoire est obligatoire, et que l’Université York 
ne pouvait pas choisir de ne pas s’y soumettre.

Utilisation équitable
L’analyse de la Cour a porté sur la nature 
« équitable » de l’analyse de l’utilisation 
équitable en deux étapes établie par la Cour 
suprême dans CCH Canadienne Ltée c. 
Barreau du Haut-Canada, 2004 CSC 13.

En considérant l’utilisation équitable, la Cour  
a adopté la nomenclature de la Commission 
qui fait la distinction entre la première et la 
deuxième étape d’une évaluation équitable en 
se référant à la question préliminaire comme 
la « fin » de l’utilisation et au premier facteur 
non exhaustif à être considéré comme le « but » 
de l’utilisation.

Concluant que la plupart des facteurs de 
l’utilisation équitable tendent vers le non 
équitable, la Cour a conclu que les Directives 
sur l’utilisation équitable de l’Université York 
n’étaient pas équitables dans leurs conditions 
ou leur application aux fins de l’exception 
d’utilisation équitable dans la Loi sur le  
droit d’auteur.

Par conséquent, la Cour a ordonné qu’Access 
avait droit au paiement des redevances prévues 
dans le tarif provisoire.
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La Loi permet à une société de gestion  
et à un utilisateur de conclure des ententes 
portant sur les redevances et modalités 
afférentes à une licence pour l’utilisation  
du répertoire de la société. L’article 70.5 de  
la Loi prévoit par ailleurs que si l’entente est 
déposée auprès de la Commission dans les 
quinze jours suivant sa conclusion, les parties 
ne peuvent être poursuivies aux termes de 
l’article 45 de la Loi sur la concurrence. La 
même disposition prévoit que le Commissaire 
de la concurrence nommé au titre de cette loi 
peut avoir accès aux ententes ainsi déposées.  
Si ce dernier estime qu’une entente est contraire  
à l’intérêt public, il peut demander à la Commi-
ssion de l’examiner. La Commission fixe alors  
les redevances et les modalités afférentes  
à la licence.

ENTENTES DÉPOSÉES 
AUPRÈS DE LA COMMISSION

En 2017-2018, 120 ententes ont été déposées 
auprès de la Commission en vertu de 
l’article 70.5 de la Loi.

Access Copyright a déposé 25 ententes 
autorisant des établissements d’enseignement, 
des écoles de langues, des organismes à but 
non lucratif, des centres de reprographie et 
d’autres utilisateurs, par voie de licence, à 
faire des copies des œuvres inscrites dans  
son répertoire. 

Copibec a déposé 92 ententes conclues,  
entre autres, avec diverses sociétés d’État,  
des établissements d’enseignement et des 
organismes à but non lucratif.

La CBRA a déposé trois ententes, dont  
deux avec des compagnies américaines. 




